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guide étApe pAr étApe des prêts 
hypothécAires  
Il est fort probable que l’achat d’une maison soit la décision financière la plus importante que vous 
ayez à prendre dans toute votre vie. Pour la plupart des gens, un tel achat exige d’obtenir un prêt 
hypothécaire.

Avant de commencer à magasiner pour un prêt hypothécaire, vous devez savoir combien vous 
pouvez vous permettre de payer pour une hypothèque. Un budget réaliste, c’est important!

Voici quelques questions à vous poser avant et durant le processus à suivre pour obtenir un prêt 
hypothécaire :

• À combien s’élève le montant de votre mise de fonds      ?

• Compte tenu de votre budget, dans quelle gamme de prix se situera votre achat ?

• Avez-vous tenu compte de tous les coûts liés à la propriété, comme les paiements hypothécaires, 
les coûts des services publics, les taxes foncières et les frais d’entretien? 

• Vous attendez-vous à d’importants changements qui auront une incidence sur le budget de 
votre ménage dans un proche avenir? Par exemple, songez-vous à fonder une famille ou à 
accroître vos dépenses, en effectuant des paiements pour une voiture par exemple, qui auraient 
des répercussions sur votre budget?

 La présente publication décrit trois étapes que vous pouvez suivre pour obtenir le prêt 
hypothécaire qui vous convient le mieux. 

– étape 1 :  Déterminez les options hypothécaires dont vous avez besoin et dont vous  
 souhaiteriez bénéficier 

– étape 2 :  Magasinez et obtenez une préapprobation

– étape 3 :  Informez-vous sur les coûts additionnels liés à l’achat d’une maison et comprenez 
vos droits et vos responsabilités en matière d’hypothèques

Les mots et les expressions auxquels est associé ce symbole        tout au long du texte sont définis dans le glossaire qui 
figure à la fin de la publication.
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Un prêt hypothécaire est probablement le montant le plus important que vous emprunterez 

durant toute votre vie. 

Avant de magasiner pour un prêt hypothécaire, vous devez savoir : 
• comment fonctionnent les hypothèques

• quel est le montant qui s’inscrit bien dans le budget de votre ménage et sans le compromettre

• quelles sont les options hypothécaires que vous devriez prendre en considération 

étApe 1 : déterminez les options 
hypothécAires dont vous 
Avez besoin et dont vous 
souhAiteriez bénéficier 
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mise de fonds 
La mise de fonds est le montant d’argent que vous versez au moment d’acheter votre maison. Le 
prêt hypothécaire      couvre le reste. Vous devriez avoir une bonne idée du montant que vous 
pouvez consacrer à la mise de fonds avant de parler à un éventuel prêteur ou courtier en 
hypothèques     .

Lorsque vous êtes prêt à faire une offre sur une maison qui vous intéresse, vous devrez verser un 
dépôt au vendeur. Le dépôt fait partie de votre mise de fonds, et le reste sera versé lorsque vous  
« concluez » l’achat de votre nouvelle maison.

Lorsque vous achetez une maison, la mise de fonds doit équivaloir à au moins 5 % du prix d’achat. 
Par exemple, pour une maison de 250 000 $, votre mise de fonds devra être d’au moins 12 500 $. 

Dans certains cas, la mise de fonds peut être supérieure à 5 %. Par exemple, si vous travaillez à votre 
compte ou si vos antécédents en matière de crédit sont mauvais, on pourrait exiger que vous 
versiez une mise de fonds plus élevée.

Conseil
Épargnez le plus que vous le pouvez pour votre mise de fonds. En versant une mise de fonds plus 
élevée, vous aurez besoin d’un prêt hypothécaire moins élevé et, par conséquent, vous épargnerez 
des milliers de dollars en frais d’intérêt.

Si votre mise de fonds est inférieure à 20 %, vous devrez souscrire une assurance-prêt hypothécaire   , 
qui pourrait représenter des milliers de dollars, qui s’ajouteront aux coûts que vous devrez assumer 
pendant la durée de votre hypothèque.  Pour en savoir plus sur cette assurance, consultez la page 21.

EXEMPLE 
Le tableau qui suit démontre l’effet qu’a le montant de votre mise de fonds sur le coût total d’un 
prêt hypothécaire. L’information sur les périodes d’amortissement       figure à la page 9, et 
l’information sur la fréquence des paiements est à la page 18. 

hypothèses : 

• taux d’intérêt : 5 % (constant pendant toute la période d’amortissement)

• prix d’achat de la maison : 250 000 $

• période d’amortissement :  25 ans

• Fréquence des paiements : mensuelle
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• remarque : Les primes d’assurance-prêt hypothécaire ont été ajoutées au prêt hypothécaire.

Habituellement, la mise de fonds minimale doit sortir de votre poche. Vous pourriez être admissible à 
d’autres prêts pour vous aider à verser la mise de fonds; cependant, il est toujours préférable de mettre 
de l’argent de côté en prévision de la mise de fonds à verser afin de réduire vos dettes au minimum.

Vous pourriez être en mesure d’utiliser les fonds de votre Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) 
pour verser votre mise de fonds, comme le prévoit le Régime d’accession à la propriété (RAP).

régime d’Accession à lA propriété
Le régime d’accession à la propriété (RAP) vous permet de retirer des fonds de votre Régime 
enregistré d’épargne-retraite (REER) sans payer d’impôt, si vous les utilisez pour votre mise de fonds. 

Vous devez remplir certaines conditions pour être admissible au RAP.  Pour plus d’information, 
communiquez avec l’Agence du revenu du Canada (ARC) à www.arc.gc.ca.

Combien pouvez-vous retirer?
• Vous pouvez retirer jusqu’à 25 000 $ de votre REER. Les cotisations doivent être dans votre 

compte depuis au moins 90 jours avant de pouvoir être utilisées dans le cadre du RAP.

• Si vous achetez la maison avec votre conjoint, votre partenaire ou quelqu’un d’autre, chacun de 
vous peut retirer jusqu’à 25 000 $.

• Vous n’avez pas à inclure le retrait de votre REER dans votre déclaration annuelle de revenus, et 
aucun impôt n’est pris sur le montant retiré.

Mise de fonds Montant de la 
mise de fonds 

prêt  
hypothécaire 

requis

prime 
d’assurance-prêt 

hypothécaire

Coût total du prêt 
hypothécaire 

(capital et 
intérêts) après  

25 ans

5 % 12 500 $ 244 031 $ 6 531 $ 425 789 $

10 % 25 000 $ 229 500 $ 4 500 $ 400 435 $

20 % 50 000 $ 200 000 $ Non requise 348 963 $
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Quand rembourser le montant retiré?
• À compter de la deuxième année suivant votre retrait, vous devez rembourser tous les retraits de 

votre REER sur une période de 15 ans, en effectuant des dépôts à votre REER chaque année. L’ARC 
établira le montant minimal que vous devrez rembourser chaque année et vous informera de la 
date à laquelle vous devrez commencer à rembourser.

• Si vous ne versez pas le montant exigible pour une année donnée, il sera inclus dans votre revenu 
imposable pour cette année-là, et vous devrez payer de l’impôt sur ce montant.

EXEMPLE : REMbouRsEMEnt confoRMéMEnt au RaP 
En 2013, Martin retire 15 000 $ de son REER conformément au RAP, pour acheter une maison. 
Pour rembourser ce montant, Martin devra, à partir de 2015 (soit 2 ans après l’achat), effectuer 
des versements à son REER d’une valeur minimale de 1 000 $ par année (15 000 $ ÷ 15 ans).

Si Martin décide de ne pas verser ce montant en 2015, il devra inclure 1 000 $ dans le revenu 
qu’il déclare pour l’année d’imposition 2015. Toutefois, ses remboursements minimaux seront 
toujours de 1 000 $ pour les années suivantes.

Par contre, si Martin décide de verser 3 000 $ à son REER en 2015 pour rembourser le 
montant retiré, le montant minimal qu’il devra rembourser en 2016 et les années suivantes 
sera de 857,14 $ par année ([15 000 $ - 3 000 $] ÷ 14 ans).

Questions que vous devriez vous poser 
• Serez-vous en mesure d’effectuer les paiements de remboursement?  

 Si non, l’utilisation des fonds de votre REER pour acheter une maison pourrait vous coûter cher 
en impôt sur le revenu.

• pouvez-vous vous prévaloir du rAp pour éviter de devoir acheter une assurance-prêt 
hypothécaire?   

Si vous pouvez utiliser les fonds investis dans votre REER pour accroître votre mise de fonds pour 
qu’elle représente au moins 20 % du prix d’achat de la maison, vous pouvez réaliser des économies 
non négligeables. Voir la section du présent guide qui traite de l’assurance-prêt hypothécaire à la 
page 21, pour en savoir davantage.

• Quelle incidence le retrait des fonds a-t-il sur vos épargnes pour la retraite?   

 Même si vous devrez rembourser les fonds retirés à l’avenir, vous serez perdant sur le plan de la 
croissance en raison de ce retrait.



pAiements hypothécAires : fAire lA 
distinction entre le cApitAl et les 
intérêts  

• Les paiements sont divisés entre les intérêts      et le capital     . Lorsque vous faites un 
paiement hypothécaire, votre argent sert d’abord à payer les intérêts sur votre prêt hypothécaire. 
La part qui reste est utilisée pour réduire le capital, c’est-à-dire le montant que vous avez 
emprunté au prêteur. 

• Au début, les paiements servent surtout à payer les frais d’intérêt. Pendant les premières 
années du prêt hypothécaire, il est possible que le capital, c’est-à-dire le montant que vous devez 
rembourser, ne diminue que dans une faible proportion. À mesure que le solde hypothécaire 
diminue, une partie croissante de chaque paiement est utilisée pour rembourser le capital. 

 Pendant la durée d’une hypothèque amortie sur 25 ans, et selon les taux d’intérêt appliqués à 
votre hypothèque, le montant total de vos paiements pourrait représenter le double du montant 
que vous avez emprunté au départ, et même plus du double.

• La solution pour parvenir à économiser est de rembourser le capital le plus vite possible.  
Si le budget de votre ménage vous permet d’effectuer des paiements plus élevés, vous pouvez 
réduire le temps nécessaire pour payer votre prêt hypothécaire en entier. Vous pourriez 
économiser des milliers et même des dizaines de milliers de dollars en frais d’intérêt. 

Dans les pages qui suivent, prenez connaissance des options de paiement qui vous aideront à 
rembourser votre hypothèque plus vite.

types de prêts hypothécAires :  
ouverts ou fermés
La plupart des prêteurs offrent deux types d’hypothèques : les hypothèques ouvertes      et les 
hypothèques fermées     .

La principale différence entre les hypothèques ouvertes et les hypothèques fermées tient à la 
souplesse dont vous disposez pour effectuer des paiements supplémentaires à l’égard du capital ou 
pour rembourser entièrement le prêt hypothécaire. On appelle généralement ce genre de paiement 
supplémentaire un remboursement anticipé     . 

77
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Les hypothèques ouvertes vous permettent d’effectuer des remboursements anticipés en tout temps. 
Les hypothèques fermées s’accompagnent souvent de privilèges de remboursement anticipé     , dont 
vous pouvez vous prévaloir pour effectuer des remboursements anticipés jusqu’à concurrence d’un 
montant établi.

En effectuant des remboursements anticipés, vous pouvez économiser des milliers de dollars en 
frais d’intérêt, car vous rembourserez votre hypothèque plus rapidement.

Toutefois, si vous avez une hypothèque fermée et que vous souhaitiez effectuer un remboursement 
anticipé qui dépasse le montant permis par les privilèges, votre prêteur vous demandera 
généralement de verser des frais de remboursement anticipé     . Ces frais peuvent représenter des 
milliers de dollars; il est donc important de savoir quand ils sont exigibles et comment ils sont 
calculés.

Pour des termes      de plus de cinq ans : Si vous voulez résilier votre contrat hypothécaire et qu’au 
moins cinq ans se sont écoulés, votre prêteur ne peut pas vous facturer plus de trois mois d’intérêts 
sur le solde impayé de votre prêt hypothécaire. Cela pourrait être moins coûteux que d’autres modes 
de calcul des frais de remboursement anticipé.

Lorsque vous magasinez pour une hypothèque, tenez bien compte des privilèges et des frais de 
remboursement anticipé au moment d’examiner les options qui s’offrent à vous.

Pour en savoir davantage, consultez Le remboursement anticipé des hypothèques : soyez informé.

Hypothèques ouvertes
• Vous pouvez effectuer des remboursements anticipés en tout temps durant le terme, ou même 

rembourser votre hypothèque au complet avant la fin du terme, sans devoir payer des frais de 
remboursement anticipé. 

• Le taux d’intérêt sur une hypothèque ouverte est habituellement supérieur au taux d’intérêt 
d’une hypothèque fermée d’un terme comparable.

• Une hypothèque ouverte pourrait être préférable si :

– vous prévoyez vendre votre maison bientôt;

− vous avez l’intention d’effectuer des remboursements anticipés importants qui dépasseraient le 
montant permis dans le cas d’une hypothèque fermée.



9

Hypothèques fermées
• Le taux d’intérêt sur une hypothèque fermée est habituellement inférieur au taux d’intérêt 

d’une hypothèque ouverte d’un terme comparable.

• Votre contrat hypothécaire prévoit généralement des privilèges de remboursement anticipé qui 
varient d’un prêteur à l’autre. Par exemple, un prêteur peut vous permettre d’effectuer un 
versement forfaitaire de 20 % tous les ans, alors qu’un autre peut ne vous permettre qu’un 
paiement forfaitaire de 10 % par année. Un prêteur pourrait aussi vous permettre d’augmenter le 
montant de vos paiements réguliers.

• Si vous voulez modifier votre contrat hypothécaire pendant le terme (p. ex. pour bénéficier de 
taux d’intérêt moins élevés), vous devez habituellement payer des frais de remboursement 
anticipé pour avoir résilié votre contrat hypothécaire.

• Une hypothèque fermée pourrait être préférable si :

– les privilèges de remboursement anticipé vous donnent suffisamment de souplesse pour 
effectuer les remboursements anticipés que vous comptez faire; 

− vous prévoyez habiter dans votre maison jusqu’à la fin du terme du prêt.

période d’Amortissement 
La période d’amortissement est la période nécessaire pour rembourser un prêt hypothécaire au 
complet.

La période d’amortissement, ce n’est pas la même chose que le terme hypothécaire, qui représente la 
période pendant laquelle votre contrat hypothécaire sera en vigueur (p. ex. cinq ans).

Si votre mise de fonds est inférieure à 20 % du prix d’achat de votre maison, la période d’amortissement 
la plus longue permise est de 25 ans.

Une période d’amortissement plus longue, bien sûr, fait baisser le montant des versements 
hypothécaires, mais il est dans votre intérêt de choisir la plus courte période d’amortissement 
possible – et donc les paiements hypothécaires les plus élevés que vous pouvez vous permettre 
d’effectuer. Ainsi, vous rembourserez votre prêt hypothécaire plus vite et vous économiserez, à long 
terme, des milliers et même des dizaines de milliers de dollars en frais d’intérêt. 
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Le tableau qui suit indique le montant des intérêts payés (pour différentes périodes d’amortissement 
pour un prêt hypothécaire de 200 000 $, en supposant un taux d’intérêt annuel constant de 4,5 %.

dans l’exemple qui précède : 

• en augmentant votre paiement de seulement 154 $, soit de 1 107 $ à 1 261 $ par mois, vous 
pourriez finir de rembourser votre hypothèque cinq ans plus tôt et vous économiseriez presque 
30 000 $ en frais d’intérêt;

• en augmentant le paiement mensuel de 419 $, soit de 1 107 $ à 1 526 $, vous pourriez finir de 
rembourser votre hypothèque 10 ans plus tôt et vous économiseriez plus de 57 000 $ en frais 
d’intérêt.

Il y a d’autres façons de payer moins de frais d’intérêt, par exemple en exerçant vos privilèges de 
remboursement anticipé et en choisissant une fréquence de paiements accélérés. Pour plus de 
détails à propos de la fréquence des paiements, consultez la page  18.

terme hypothécAire
Le terme hypothécaire est la durée pendant laquelle votre contrat hypothécaire, y compris le taux 
d’intérêt, demeure en vigueur. Les termes peuvent aller de quelques mois à cinq ans et plus.

La plupart des emprunteurs ont besoin de plusieurs termes pour couvrir toute la période 
d’amortissement et rembourser leur prêt hypothécaire au complet.

À la fin de chaque terme, vous devrez renouveler ou renégocier votre hypothèque, à moins que vous 
soyez en mesure de rembourser intégralement le solde à ce moment-là.

incidence de la période d’amortissement sur le montant total des intérêts payés

Montant du prêt 
hypothécaire

période 
d’amortissement 

Versement  
mensuel

Montant total des 
intérêts payés

200 000 $ 25 ans   1 107 $ 132 084 $ 
200 000 $ 20 ans 1 261 $ 102 594 $ 
200 000 $ 15 ans 1 526 $ 74 633 $ 
200 000 $ 10 ans 2 069 $ 48 251 $ 



Si vous remboursez votre prêt hypothécaire ou résiliez votre contrat hypothécaire avant la fin du 
terme, vous pourriez devoir payer des frais de remboursement anticipé selon le type d’hypothèque 
que vous avez.

Hypothèques à court terme 
• Elles peuvent être un bon choix si :

– vous prévoyez changer d’hypothèque dans un ou deux ans – par exemple, si vous pensez vous 
installer dans une autre ville;

– vous vous attendez à ce que les taux d’intérêt baissent.  

• Elles peuvent vous aider à éviter de payer des frais de remboursement anticipé – si votre terme 
est plus court, vous n’aurez pas à attendre aussi longtemps pour parvenir à la date d’échéance, 
moment où vous pouvez renégocier votre hypothèque ou faire affaire avec un autre prêteur, 
sans devoir payer des frais de remboursement anticipé. 

Hypothèques à long terme 
• Elles facilitent l’établissement d’un budget, car vous saurez exactement combien vous coûtera votre 

logement pendant une plus longue période

• Elles peuvent être un bon choix si : 

– vous voulez « bloquer » un taux d’intérêt peu élevé offert actuellement, pendant une période 
plus longue 

– vous ne prévoyez pas changer d’hypothèque pendant plusieurs années. 

Hypothèques convertibles 
• Certains prêteurs offrent aussi des hypothèques « convertibles » à court terme, qui peuvent être 

prolongées sur un terme plus long. 

• Lorsque l’hypothèque est convertie, le taux d’intérêt est modifié pour correspondre au taux offert par 
le prêteur pour le terme plus long.   

1111



tAux d’intérêt : fixes, vAriAbles ou 
hybrides 
Lorsque vous faites une demande de prêt hypothécaire, les prêteurs peuvent vous offrir des options 
avec des taux d’intérêt fixes      ou variables     . Certains prêteurs peuvent aussi offrir l’option « hybride », 
qui combine le taux fixe et le taux variable pour une même hypothèque.

remarque : L’option de taux d’intérêt (fixe, variable ou hybride) est déterminée séparément du type 
d’hypothèque (ouverte ou fermée) dont il a été question dans la partie précédente. 

Hypothèques à taux d’intérêt fixe 
• Vous connaîtrez à l’avance le montant des intérêts que vous devrez payer (en supposant que 

vous ne fassiez aucun remboursement anticipé) et, par conséquent, la fraction du prêt que vous 
rembourserez pendant le terme.

• Le taux d’intérêt est déterminé ou « fixé » lorsque vous faites votre demande de prêt 
hypothécaire et il ne change pas pendant tout le terme. 

• Le montant de vos paiements hypothécaires réguliers est également fixe. 

Hypothèques à taux d’intérêt variable 
• Le taux d’intérêt peut augmenter ou diminuer pendant le terme. Le taux d’intérêt varie en fonction 

de l’évolution des taux d’intérêt du marché. 

• L’incidence des changements du taux d’intérêt sur vos paiements dépendra de vos paiements, à 
savoir s’ils sont fixes ou ajustables.

paiements fixes  

Vous payez le même montant à chaque versement.

Si le taux d’intérêt diminue, une plus grande partie de vos paiements est appliquée au capital, et 
vous remboursez votre hypothèque plus vite.

Si le taux d’intérêt augmente, une plus grande partie de vos paiements sert à couvrir l’intérêt, et 
une plus petite partie est appliquée au capital. Votre prêteur pourrait vous obliger à augmenter 
vos paiements pour que vous remboursiez votre prêt hypothécaire durant la période 
d’amortissement convenue dans votre contrat hypothécaire. 

12
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Avec des paiements fixes, vous ne connaissez pas d’avance le montant du capital qui aura été 
remboursé à la fin du terme.

paiements ajustables  

Le montant de vos paiements change si le taux d’intérêt change. Un montant fixe de chaque 
paiement est attribué au capital, et le montant attribué aux intérêts fluctue en fonction de 
l’évolution du taux d’intérêt. 

Si le taux d’intérêt diminue, vos paiements baisseront. 

Si le taux d’intérêt augmente, vos paiements augmenteront. Il pourrait donc être plus difficile de 
prévoir vos paiements hypothécaires tout au long du terme; par conséquent, vous devez être sûr 
de pouvoir rajuster votre budget pour effectuer des paiements plus élevés. 

Avec des paiements ajustables, la période d’amortissement demeure la même. Vous pouvez 
savoir d’avance quelle portion du prêt hypothécaire aura été remboursée à la fin du terme, car 
vous payez le montant nécessaire pour équivaloir au montant convenu.

Hypothèques hybrides 
• Certains prêteurs offrent aussi des hypothèques « hybrides » – une partie du prêt hypothécaire 

est financée selon un taux d’intérêt fixe et une autre partie, selon un taux variable. 

• La portion fixe vous procure une protection partielle au cas où les taux d’intérêt augmenteraient, 
et la portion variable vous procure une partie des avantages si les taux baissent. 

• Les deux portions peuvent avoir des termes différents. Par exemple, une hypothèque hybride peut 
avoir un terme de deux ans pour la portion variable et un terme de trois ans pour la portion fixe. 

• Les hypothèques hybrides qui comprennent des portions à des termes différents peuvent être 
difficiles à transférer à un autre prêteur.

Souvent, les taux d’intérêt des hypothèques à taux variable sont moins élevés que les taux d’intérêt 
des hypothèques à taux fixe d’un même terme lorsque vous signez votre contrat hypothécaire. Les 
hypothèques à taux variable peuvent donc paraître intéressantes à court terme.

Cependant, ce qui détermine si une hypothèque à taux variable est plus avantageuse pour vous 
qu’une hypothèque à taux fixe est l’évolution à la hausse ou à la baisse des taux d’intérêt du marché 
durant le terme de l’hypothèque. Cette évolution est difficile à prévoir. Par exemple, entre 2000 et 
2012, le taux d’escompte de la Banque du Canada, qui influe sur les taux hypothécaires, a oscillé entre 
0,5 % et 6 %. 
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Pour plus d’information sur les taux d’intérêt en vigueur, consultez le site Web de la Banque du Canada à 
www.banqueducanada.ca ou le site Web de votre prêteur.

taux d’intérêt de 2000 à 2009

Année/trimestre

Source : Banque du Canada, taux d’escompte

EXEMPLE : HYPotHÈQuE À tauX fIXE coMPaRatIVEMEnt À unE HYPotHÈQuE À tauX VaRIabLE    
Samantha achète une nouvelle maison pour laquelle il lui faut une hypothèque de 200 000 $. 
Elle hésite entre une hypothèque à taux fixe et une hypothèque à taux variable. 

• Samantha opte pour une période d’amortissement de 25 ans et vise à rembourser son prêt 
hypothécaire le plus rapidement possible.
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• Elle choisit un terme de 5 ans.

• Le taux d’intérêt fixe le moins élevé qu’on lui offre est 4 %, ce qui donne des paiements 
mensuels de 1 052 $.

• Le taux variable en vigueur qu’elle peut obtenir est 3,5 %, ce qui donne des paiements 
mensuels établis à 999 $.  

Le prêteur utilise des paiements ajustables pour son option à taux variable et explique à 
Samantha que ses paiements pourraient augmenter ou diminuer en fonction de l’évolution 
des taux d’intérêt. Si Samantha choisit un taux d’intérêt variable avec des paiements ajustables, 
elle devra tenir compte dans son budget du risque que ses paiements hypothécaires 
augmentent.

Pour l’aider à décider si un taux variable est ce qu’il lui faut, elle a examiné les scénarios suivants.

taux d’intérêt variable

scénario 1 : le taux d’intérêt augmente 
de 2 % pendant le terme de 5 ans

scénario 2 : le taux d’intérêt augmente 
de 4 % pendant le terme de 5 ans

taux d’intérêt paiement mensuel taux d’intérêt paiement mensuel
Année 1 : 3,5 % 999 $ 3,5 % 999 $
Année 2 : 4,0 % 1 050 $ 4,5 % 1 103 $
Année 3 : 4,5 % 1 101 $ 5,5 % 1 209 $
Année 4 : 5,0 % 1 152 $ 6,5 % 1 316 $
Année 5 : 5,5 % 1 202 $ 7,5 % 1 423 $

pour un terme de 5 ans

paiement total 66 044 $ 72 607 $

Montant total des  
intérêts payés 

41 620 $ 50 830 $

Solde à payer après 5 ans

175 576 $ 178 223 $



Pendant la durée du terme de 5 ans :

• Scénario 1 :  les paiements de Samantha augmenteraient de 203 $ (soit de 999 $ à 1 202 $)

• Scénario 2 :  ses paiements augmenteraient de 424 $ (soit de 999 $ à 1 423 $)

Scenario 3: le taux d’intérêt fixe à 4 % 

• Les paiements mensuels de Samatha seraient de 1 052 $.

• Ses paiements pendant le terme de 5 ans totaliseraient 63 122 $.

• Elle paierait 37 230 $ de frais d’intérêt pendant cette période.

• Au bout de 5 ans, elle aurait un solde impayé de 174 108 $.

Samantha devra se poser la question à savoir si une augmentation potentielle des taux d’intérêt 
la dérange et si son budget lui permet d’effectuer des paiements plus élevés. Si la réponse est 
non, il serait préférable qu’elle prenne une hypothèque à taux fixe.

Taux d’intérêt variable : comment vous protéger 
Certains prêteurs offrent des plafonds sur les taux d’intérêt ou des hypothèques convertibles. Le 
plafonnement des taux d’intérêt et la convertibilité des hypothèques vous apportent une certaine 
protection si les taux d’intérêt augmentent. Par contre, vous pouvez en bénéficier uniquement 
lorsque vous signez un nouveau contrat hypothécaire.

Le taux d’intérêt plafond est le taux d’intérêt maximal qui peut être appliqué à une hypothèque, 
quelle que soit l’augmentation des taux d’intérêt du marché. 

Si vous avez une hypothèque convertible, vous pouvez la « convertir », c’est-à-dire la remplacer par 
une hypothèque à taux fixe au cours du terme. Habituellement, le prêteur n’impose pas de frais dans 
une telle situation, mais certaines conditions s’appliquent – renseignez-vous auprès du prêteur.

Rappel
Lorsque vous convertissez votre hypothèque, le taux d’intérêt fixe que vous obtenez pourrait être 
plus élevé que le taux d’intérêt variable que vous aviez auparavant.
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Choisir entre une hypothèque à taux fixe ou une hypothèque à  
taux variable
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Une hypothèque à taux fixe peut  
vous convenir davantage si :

Une hypothèque à taux variable peut  
vous convenir davantage si :

• vous voulez être certain que votre taux 
d’intérêt et le montant de vos paiements 
réguliers ne changeront pas pendant le 
terme de votre prêt hypothécaire;

• vous préférez connaître d’avance la portion 
de votre prêt hypothécaire que vous aurez 
remboursée à l’échéance du terme;

• vous pensez qu’il y a de bonnes chances pour 
que les taux d’intérêt du marché augmentent 
pendant le terme de votre hypothèque.

• vous acceptez le risque :

– que vos paiements hypothécaires augmentent 
(si vous avez des paiements ajustables)

– que votre période d’amortissement augmente, 
ce qui veut dire que vous devriez effectuer des 
paiements additionnels (si le montant de vos 
paiements est fixe et que les taux d’intérêt 
augmentent)

– de payer davantage en frais d’intérêt pendant 
le terme de votre prêt hypothécaire que si 
vous aviez eu un taux fixe

• vous pensez qu’il y a de bonnes chances pour 
que les taux d’intérêt ne changent pas ou 
baissent pendant le terme de votre hypothèque; 

• vous suivez de près l’évolution des taux 
d’intérêt, ce qui peut être important si vous 
avez une hypothèque convertible.



fréquence des pAiements  
La fréquence de paiement désigne l’intervalle de temps auquel vous effectuez vos paiements 
hypothécaires. Vos paiements peuvent être :

La fréquence de vos paiements est fixée au moment de l’établissement de l’hypothèque, mais il se 
pourrait que vous puissiez la changer par la suite, habituellement sans devoir payer de frais.

Options de paiement accéléré
Les options de paiement accéléré à la semaine ou aux deux semaines peuvent vous faire 
épargner des milliers et même des dizaines de milliers de dollars en frais d’intérêt, car elles vous 
permettent de rembourser votre hypothèque beaucoup plus vite.

Cela est dû au fait que les options « accélérées » vous amènent à verser l’équivalent d’un paiement 
mensuel additionnel par année. Les options régulières à la semaine et aux deux semaines ne 
procurent pas les mêmes avantages.
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Moins fréquent mensuel

bimensuel

aux deux semaines

accélérés aux deux semaines

à la semaine

plus fréquent accélérés à la semaine.
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Caractéristiques détaillées des options de paiement

Fréquence de 
paiement

description

Mensuel Un paiement par mois, pour un total de 12 par an.

Bimensuel  
(deux fois par 
mois)

Deux paiements par mois, pour un total de 24 par an. Selon cette option, le montant 
total que vous paierez au cours de l’année est le même qu’avec l’option de 
paiement mensuel (paiement mensuel ÷ 2).

Aux deux 
semaines 

Un paiement toutes les deux semaines. Étant donné qu’il y a 52 semaines dans une 
année, le nombre total de paiements pendant l’année sera de 26 (52 ÷ 2). Selon 
cette option, le paiement total pendant l’année est le même que celui de l’option 
de paiement mensuel (paiement mensuel x 12 mois ÷ 26).

Accéléré aux 
deux semaines 

Un paiement équivalent à la moitié du paiement mensuel, toutes les deux semaines. 
Étant donné qu’il y a 52 semaines dans une année, vous effectuerez 26 paiements par 
an (52 ÷ 2). Pour calculer le montant de vos paiements accélérés aux deux semaines, 
divisez votre paiement mensuel par deux (par exemple, 1 000 $ ÷ 2 = 500 $). 

Selon cette option, vous effectuerez l’équivalent d’un paiement mensuel 
additionnel par année. Vous rembourserez votre hypothèque plus vite et vous 
économiserez en frais d’intérêt.

À la semaine Un paiement par semaine, pour un total de 52 paiements par an. Le paiement 
total pendant l’année est le même que celui de l’option de paiement mensuel 
(paiement mensuel x 12 mois ÷ 52). 

Accéléré à la 
semaine

Un paiement correspondant au quart du paiement mensuel, toutes les semaines. 
Pour calculer le montant de vos paiements accélérés à la semaine, divisez votre 
paiement mensuel par quatre (par exemple, 1 000 $ ÷ 4 = 250 $). 

Selon cette option, vous effectuerez l’équivalent d’un paiement mensuel 
additionnel par année. Vous rembourserez votre hypothèque plus vite et vous 
économiserez en frais d’intérêt.
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EXEMPLE : PaIEMEnts MEnsuELs PaR RaPPoRt auX PaIEMEnts accéLéRés auX DEuX sEMaInEs
Jean doit faire un choix entre un paiement mensuel et un paiement accéléré aux deux semaines.

Situation

• Capital : 200 000 $

• Période d’amortissement : 25 ans

• Taux d’intérêt : 4,5 % pour toute la période d’amortissement

Selon l’option des paiements accélérés aux deux semaines, Jean remboursera son 
hypothèque 3,3 ans plus tôt et économisera plus de 20 000 $ en frais d’intérêt.

Calculatrice hypothécaire interactive
Utilisez la calculatrice hypothécaire interactive de l’ACFC, disponible à sinformercestpayant.gc.ca, 
pour déterminer la mesure dans laquelle ces options de paiement influeront sur la période requise 
pour rembourser un prêt hypothécaire et les économies que vous pourriez réaliser en frais d’intérêt.

Comparaison de paiements mensuels et accéléré aux deux semaines

Mensuels Accélérés aux deux semaines

Nombre de paiements par année 12 26 (52 semaines par an ÷ 2)
Paiement 1 107 $ 553 $
Total des paiements par année  
(capital et intérêts)

13 283 $ 14 390 $

Frais d’intérêt payés pendant la période 
d’amortissement

132 084 $ 112 053 $

économies en frais d’intérêt – 20 031 $
Nombre d’années pour rembourser  
le prêt hypothécaire

25,0 21,7

Nombre d’années en moins – 3,3
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AssurAnce-prêt hypothécAire 
Une assurance-prêt hypothécaire (appelée aussi assurance crédit hypothécaire) protège le prêteur 
hypothécaire en cas de défaut de paiement de votre part. Elle ne vous protège pas.

Vous devez acheter une assurance-prêt hypothécaire si votre mise de fonds est inférieure à 20 % du 
prix d’achat de la maison. C’est ce qu’on appelle une hypothèque à rapport prêt-valeur élevé      . Vos 
coûts hypothécaires seront plus élevés si vous devez souscrire une assurance-prêt hypothécaire.

La période d’amortissement maximale est de 25 ans pour les hypothèques assorties d’une assurance-
prêt hypothécaire.

L’assurance-prêt hypothécaire n’est offerte pour les prêts hypothécaires à rapport prêt-valeur élevé 
que si le prix d’achat de la maison est inférieur à 1 million de dollars.

Si vous pouvez faire une mise de fonds équivalant à au moins 20 % du prix d’achat de la maison, 
vous aurez ce qu’on appelle une hypothèque ordinaire     . Dans ce cas, il n’est généralement pas 
nécessaire d’acheter une assurance-prêt hypothécaire. Il y a toutefois des exceptions, par exemple 
dans le cas des personnes dont le salaire n’est pas versé régulièrement. 

Qui offre des assurances-prêts hypothécaires?
On peut se procurer une assurance-prêt hypothécaire auprès d’assureurs comme :  

• la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL);

• Genworth Financial;

• la Société d’assurance hypothécaire Canada Guaranty.

Votre prêteur se chargera de prendre les arrangements nécessaires si vous avez besoin d’une 
assurance-prêt hypothécaire.

À combien se montent les primes?
La prime – c’est-à-dire le coût de l’assurance-prêt hypothécaire – varie selon la mise de fonds. Plus votre 
mise de fonds est élevée, plus votre prime d’assurance-prêt hypothécaire est faible. Habituellement, les 
primes d’assurance-prêt hypothécaire varient entre 0,5 % et 2,9 % du montant emprunté. 

La prime peut être ajoutée à votre prêt hypothécaire et intégrée à vos paiements hypothécaires, mais 
vous pouvez aussi la payer d’avance en une somme forfaitaire. Si la prime est ajoutée à votre prêt 
hypothécaire, vous paierez des intérêts sur celle-ci au même taux que celui qui s’applique au capital. 
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Certaines provinces appliquent la taxe de vente provinciale (TVP) aux primes d’assurance-prêt 
hypothécaire. Les taxes provinciales sur les primes ne peuvent pas être ajoutées à votre prêt 
hypothécaire. Vous devez payer ces taxes lorsque votre prêteur finance votre hypothèque.

EXEMPLE : PRIMEs D’assuRancE-PRêt HYPotHécaIRE
La mise de fonds de 35 000 $ de Paula représente 17,5 % du prix d’achat de la maison (200 000 $). 
Puisque sa mise de fonds est inférieure à 20 %, elle devra se procurer une assurance-prêt 
hypothécaire.   

Supposons que :

• le montant du prêt hypothécaire soit de 165 000 $;

•  la prime soit ajoutée à l’hypothèque;

• le taux de la prime d’assurance soit de 1,75 %;

•  la période d’amortissement soit de 25 ans;

•  le taux d’intérêt soit de 5 %;

•  la fréquence des paiements soit mensuelle.

La prime d’assurance-prêt hypothécaire coûtera 165 000 $ x 1,75 %  
= 2 887,50 $.

Le prêt hypothécaire totalisera alors 165 000 $ + 2 887,50 $  
= 167 887,50 $.

Outre le coût de la prime, Paula devra payer davantage de frais d’intérêt car l’assurance-prêt 
hypothécaire fera augmenter le montant de son prêt hypothécaire. Sur la période d’amortissement, 
l’assurance-prêt hypothécaire ferait débourser à Paula 2 151 $ de plus en frais d’intérêt.

En tout, Paula payera 5 039 $ de plus, pour ne pas avoir épargné une mise de fonds de 20 %.  
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d’Autres options d’AssurAnce
Assurance vie hypothécaire
Si vous détenez une assurance vie hypothécaire et que vous décédez, le solde de votre hypothèque 
sera versé au prêteur. Cette formule peut être utile si vous avez des personnes à charge ou un 
conjoint qui souhaiterait rester dans la maison après votre décès, mais qui pourrait ne pas avoir les 
moyens d’effectuer les mêmes paiements hypothécaires qu’avant votre décès. 

N’oubliez pas que votre maison peut également être vendue pour rembourser le prêt hypothécaire et 
que, par conséquent, une assurance vie hypothécaire n’est peut-être pas nécessaire dans votre cas. 

Une assurance vie temporaire ou permanente pourrait être une solution de rechange à l’assurance 
vie hypothécaire. Si vous décédez, vos bénéficiaires peuvent utiliser l’argent de l’assurance pour 
rembourser l’hypothèque.   

Assurance invalidité ou maladies graves hypothécaire
Si vous avez une assurance invalidité ou maladies graves hypothécaire et qu’une blessure ou une 
maladie grave ne vous permet plus de travailler, l’assurance couvrira les paiements hypothécaires à 
votre prêteur. La plupart des régimes d’assurance comportent un certain nombre de conditions, y 
compris une liste des maladies ou blessures couvertes et exclues. Les problèmes de santé 
préexistants ne sont habituellement pas couverts. Les conditions de l’assurance sont énoncées 
dans le certificat d’assurance; par conséquent, demandez à le voir avant de présenter une demande 
afin de bien comprendre la couverture procurée par l’assurance.

Avant de souscrire une assurance invalidité ou maladies graves hypothécaire, vérifiez si vous n’avez 
pas déjà une couverture d’assurance qui répond à vos besoins. 

Assurance de titres
L’ assurance de titres       protège contre les pertes attribuables à la fraude liée au transfert de titres, les 
problèmes d’arpentage, les problèmes relatifs au titre de propriété et les contestations sur la propriété 
de votre maison. 

La fraude liée au transfert de titres peut se produire lorsque des criminels volent votre identité en vue 
d’obtenir une nouvelle hypothèque sur votre propriété, ou lorsqu’ils se transfèrent votre titre de façon 
frauduleuse, pour vendre ensuite la maison ou obtenir une hypothèque. Pour en savoir plus, consultez 
Protégez-vous contre la fraude immobilière. 
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Un exemple des types de problèmes couverts par l’assurance de titres est une erreur révélée par un 
nouvel arpentage, comme une terrasse ou un garage qui se trouve en réalité sur la propriété du voisin.

Il existe deux types d’assurance de titres :

• l’assurance de titres pour les prêteurs, qui protège le prêteur jusqu’à ce que l’hypothèque ait 
été remboursée;

• l’assurance de titres pour les propriétaires, qui vous protège contre les pertes en votre qualité 
de propriétaire tant que vous possédez la maison, même s’il n’y a pas d’hypothèque.

Coût de l’assurance
Le coût d’une assurance vie, invalidité ou maladies graves hypothécaire, qu’on appelle la prime, est 
facturé sur une base continue. Le coût de la prime dépend du montant de votre prêt hypothécaire et 
de votre âge. 

Pour une assurance de titres, la prime est un coût ponctuel qui est généralement payé lorsque vous 
achetez la propriété en tant que particulier propriétaire, ou lorsque vous concluez l’hypothèque en tant 
que prêteur. Si vous ne souscrivez pas une assurance de titres lorsque vous achetez votre maison, vous 
pouvez le faire plus tard auprès de la plupart des sociétés d’assurance de titres. Le coût est fondé sur la 
valeur de votre maison.

Où pouvez-vous vous procurer ces produits?
Vous pouvez acheter une assurance vie ou invalidité hypothécaire par l’intermédiaire de votre 
prêteur hypothécaire, ou auprès d’un autre assureur ou d’une autre institution financière. Il est bon 
de comparer ce qui est offert sur le marché pour vous assurer d’obtenir l’assurance qui répond le 
mieux à vos besoins.

Si votre prêteur hypothécaire est une institution financière sous réglementation fédérale, comme  
une banque, il n’a pas le droit de vous obliger à souscrire une assurance vie hypothécaire comme 
condition de son approbation de votre hypothèque. Pour plus d’information, consultez la partie 
intitulée « Ventes liées avec coercition »      , à la page 49. 

L’assurance de titres est disponible auprès de votre avocat (ou notaire au Québec et en Colombie-
Britannique), des compagnies d’assurance de titres, des agents d’assurance et des courtiers en 
hypothèques.



enregistrement des hypothèques : 
conventionnelles ou subsidiAires
Votre prêteur enregistrera une hypothèque. Il s’agit d’un moyen de garantir une hypothèque ou un 
autre prêt sur votre propriété. Il y a deux genres d’hypothèques, l’hypothèque conventionnelle et 
l’hypothèque subsidiaire. 

Les prêts hypothécaires à l’habitation ont traditionnellement été enregistrés au moyen d’une 
hypothèque conventionnelle     . 

Une hypothèque subsidiaire      vous permet d’utiliser votre maison à titre de garantie et d’emprunter 
éventuellement des sommes additionnelles ou de changer des emprunts et d’autres conventions de 
crédit sans devoir mettre fin à l’hypothèque enregistrée, enregistrer une nouvelle hypothèque et 
payer des frais juridiques.

Hypothèque conventionnelle 
• habituellement enregistrée selon le montant réel du prêt hypothécaire : Par exemple, si 

vous avez besoin d’un prêt hypothécaire de 240 000 $ pour acheter une maison qui coûte  
300 000 $, le prêteur enregistrera habituellement l’hypothèque conventionnelle selon le 
montant réel du prêt (240 000 $). 

• Frais pour changer de prêteur : Si vous décidez que vous voulez changer de prêteur pour votre 
hypothèque existante à la fin du terme, et que le nouveau prêteur accepte, il est généralement 
possible de le faire en transférant votre hypothèque. C’est ce qu’on appelle une cession. Il se 
pourrait que votre nouveau prêteur soit disposé à assumer une partie ou la totalité de vos frais 
pour changer de prêteur.

 Si vous souhaitez emprunter des sommes additionnelles, vous devrez vraisemblablement payer 
des frais pour mettre fin à l’hypothèque existante et en enregistrer une nouvelle.

Hypothèque subsidiaire 
• peut être enregistrée selon un montant plus élevé : Ce genre d’hypothèque peut vous 

permettre d’emprunter des sommes additionnelles à l’avenir. Par exemple, un prêteur peut 
enregistrer l’hypothèque selon la totalité (ou plus) de la valeur de votre maison alors que vous 
empruntez seulement 85 % de cette valeur. 
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 Même si l’hypothèque peut être enregistrée selon un montant plus élevé que votre prêt initial, 
vous n’avez à rembourser que les fonds que vous empruntez réellement et les intérêts y afférents.

 Une fois que votre hypothèque a été enregistrée et que vous avez reçu le prêt initial, le montant 
maximal des sommes additionnelles que vous pouvez emprunter sur votre maison est toujours 
limité à 80 % de sa valeur. Au fur et à mesure que vous remboursez votre hypothèque, et si la 
valeur de votre maison augmente, vous pourriez être en mesure d’emprunter des sommes 
additionnelles jusqu’à concurrence du maximum de 80 % de la valeur de votre maison.

• des sommes additionnelles peuvent être avancées :  Ceci vous permet d’emprunter 
éventuellement des sommes additionnelles du prêteur sans devoir enregistrer une nouvelle 
hypothèque et payer les frais juridiques et autres connexes. Votre maison peut servir à garantir 
d’autres formes de crédit auprès du même prêteur, comme des marges de crédit, des cartes de 
crédit ou des prêts automobiles. 

 remarque : L’accès aux sommes additionnelles n’est pas approuvé automatiquement. Votre 
prêteur devra généralement approuver toute demande et vous qualifier de nouveau pour les 
sommes additionnelles que vous voulez emprunter. Il pourrait refuser votre demande si votre 
situation financière change, par exemple si vous perdez votre emploi.

 Les sommes additionnelles que vous empruntez peuvent ne pas être offertes au même taux 
d’intérêt ou selon les mêmes conditions.

 Il peut être commode d’emprunter de l’argent au moyen d’une hypothèque subsidiaire, mais il peut 
également être facile d’emprunter davantage que ce que vous pouvez rembourser sans difficulté.

• Frais pour changer de prêteur :  Si vous voulez changer de prêteur à la fin du terme, sachez que 
d’autres prêteurs pourraient ne pas accepter le transfert de votre hypothèque subsidiaire. Vous 
devrez plutôt vraisemblablement payer des frais pour mettre fin à votre hypothèque existante et 
enregistrer une nouvelle hypothèque auprès du nouveau prêteur. 

 Si vous mettez fin à votre hypothèque subsidiaire, votre prêteur actuel peut exiger que vous 
remboursiez les sommes additionnelles qui ont été garanties au moyen de l’hypothèque, 
comme les prêts automobiles. 

Lorsque vous magasinez, informez-vous pour savoir si le prêteur entend enregistrer une hypothèque 
conventionnelle ou une hypothèque subsidiaire. Dans le cas de certains prêteurs au Canada, toutes 
les nouvelles hypothèques sont enregistrées comme des hypothèques subsidiaires. Informez-vous 
avant d’obtenir une préapprobation, de sorte que vous puissiez discuter des avantages et des 
inconvénients possibles, et décider que la solution convient ou non à vos besoins.
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mArge de crédit hypothécAire
Une marge de crédit hypothécaire      est une marge de crédit renouvelable garantie par votre 
maison. Vous pouvez emprunter de l’argent jusqu’à concurrence de la limite de crédit, qui 
correspond habituellement à un pourcentage de la valeur de votre maison.

Une marge de crédit hypothécaire est une solution pour emprunter sur la valeur nette de votre 
maison, qui correspond à la différence entre la valeur de votre maison et le solde impayé de toute 
hypothèque en cours. Pour en savoir plus, consultez Empruntez sur la valeur nette d’une maison.

Il est également possible d’obtenir une marge de crédit hypothécaire plutôt qu’une hypothèque 
traditionnelle. Ces produits peuvent être divisés en portions que vous rembourserez de différentes 
façons. Par exemple, une marge de crédit hypothécaire peut comprendre une portion à taux d’intérêt 
fixe et une autre portion à taux d’intérêt variable. 

Principaux points 
• enregistrement d’une hypothèque subsidiaire : Une fois qu’une marge de crédit hypothécaire 

est établie, vous n’avez pas besoin de l’approbation de votre prêteur pour emprunter des 
sommes jusqu’à concurrence de la limite de crédit, sous réserve des conditions de la convention 
de la marge de crédit hypothécaire.

• des sommes additionnelles peuvent être avancées : Vous pouvez emprunter de l’argent 
jusqu’à concurrence de la limite de la marge de crédit hypothécaire, qui correspond habituellement 
à un pourcentage de la valeur estimative de votre maison. Une fois que vous avez fait des 
remboursements, vous pouvez réemprunter les fonds.

• taux d’intérêt variable : Le taux d’intérêt d’une marge de crédit hypothécaire est habituellement 
variable, ce qui signifie que vos paiements peuvent augmenter si les taux d’intérêt augmentent.   

• option de paiement des intérêts seulement : Vous pourriez avoir l’option de ne payer que les 
intérêts dus sur une marge de crédit hypothécaire, plutôt qu’un montant de paiement établi. 
Cependant, vous devez être conscient que le fait de ne verser que des paiements minimums 
correspondant aux intérêts seulement aura pour effet d’accroître le coût total de votre emprunt et 
de prolonger la période nécessaire au remboursement puisque vous ne remboursez pas le capital. 

 Avec une marge de crédit hypothécaire, il peut être très facile d’emprunter davantage que ce 
que vous pouvez rembourser sans difficulté. Assurez-vous que vous serez en mesure de faire les 
remboursements si les taux d’intérêt et vos versements augmentent à l’avenir.    
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• Capacité d’effectuer des remboursements anticipés : Vous pouvez généralement effectuer un 
remboursement anticipé de tout montant de la marge de crédit hypothécaire lorsque vous le 
voulez, et ce, sans devoir payer des frais de remboursement anticipé. Notez que des frais de 
remboursement anticipé peuvent s’appliquer à toute autre portion de prêt à laquelle se rattache 
un terme fermé. 

Les caractéristiques des produits de chaque prêteur varient. Vérifiez auprès du prêteur. 

options hypothécAires
Hypothèque transférable
transférer une hypothèque, c’est transférer une partie ou l’ensemble des conditions et le solde 
impayé de l’hypothèque sur votre maison à une nouvelle propriété, tout en faisant affaire avec le 
même prêteur. 

Souvent, les propriétaires de maison transfèrent leur hypothèque lorsqu’ils ont un taux d’intérêt 
inférieur sur leur hypothèque existante que les taux offerts pour une nouvelle hypothèque. 

Lorsque vous transférez votre hypothèque à votre nouvelle propriété, cela vous évite habituellement 
de payer les frais de remboursement anticipé qui s’appliquent lorsque vous résiliez votre contrat 
hypothécaire avant l’échéance. 

Vérifiez auprès de votre prêteur pour savoir si votre hypothèque est transférable et si des conditions 
ou restrictions s’appliquent. 

Hypothèque pouvant être prise en charge
Une hypothèque pouvant être prise en charge permet à l’acheteur d’une maison de prendre en 
charge le prêt hypothécaire du vendeur dont il acquiert la propriété. Les conditions de l’hypothèque 
originale doivent demeurer les mêmes. Dans la plupart des cas, le prêteur doit approuver le transfert 
ainsi que l’acheteur qui souhaite assumer l’hypothèque.

S’il est approuvé, l’acheteur prendra en charge les paiements hypothécaires qui doivent encore être 
versés au prêteur. Le prêteur peut exiger des frais de l’acheteur pour assumer l’hypothèque.

important : Dans certaines provinces, le vendeur peut demeurer responsable de l’hypothèque, 
même après qu’elle a été prise en charge par un acheteur. Toutefois, certains prêteurs peuvent 
accepter de dégager le vendeur de toute responsabilité personnelle si l’acheteur répond aux critères 
du prêteur.
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La remise en argent 
Une remise en argent      est une option facultative qui vous permet d’obtenir un pourcentage de 
votre prêt hypothécaire en espèces, immédiatement. 

Elle peut certes vous aider à payer pour des choses dont vous aurez besoin lorsque vous achetez une 
nouvelle maison, par exemple des frais juridiques ou du mobilier, mais vous devez habituellement 
payer un taux d’intérêt plus élevé pour bénéficier d’une telle option sur votre hypothèque. Les frais 
d’intérêt que vous paierez en raison d’un taux d’intérêt plus élevé pourraient vous coûter plus cher 
que l’argent que vous touchez.

Le prêteur peut imposer certaines restrictions à la remise en argent. Vous pourriez ne pas pouvoir 
utiliser la remise en argent dans le cadre de votre mise de fonds. Si vous décidez de renégocier, de 
transférer ou de renouveler votre hypothèque avant l’échéance du terme, on pourrait vous demander 
de rembourser une partie ou la totalité de la remise en argent.

Faites des recherches et informez-vous sur toutes les conditions avant de faire une demande de prêt 
hypothécaire avec remise en argent.
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Assurez-vous de faire le tour du marché pour épargner de l’argent et obtenir les conditions 

qui répondent le mieux à vos besoins. 

En obtenant une préapprobation, vous pourrez savoir combien un prêteur hypothécaire est 

disposé à vous accorder et à quel taux d’intérêt.

étApe  2 : mAgAsinez et obtenez 
une préApprobAtion 
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commencez pAr vérifier votre 
dossier de crédit
Avant de commencer à magasiner pour une hypothèque, vous devriez commander une copie de votre 
dossier de crédit      pour vous assurer qu’il ne contient aucune erreur. Votre dossier de crédit est un 
résumé de vos antécédents financiers. Il fait état de vos dettes passées et courantes, et de la mesure 
dans laquelle vous avez déjà eu de la difficulté à rembourser des dettes par le passé. 

Tout prêteur éventuel examinera votre dossier avant d’approuver votre demande de prêt hypothécaire. 
Il est donc important que votre dossier contienne des renseignements exacts. Vous pouvez commander 
gratuitement une copie de votre dossier par la poste, par télécopieur, par téléphone ou en personne, 
aux deux grandes agences d’évaluation du crédit au Canada : Equifax (www.equifax.ca) et TransUnion 
(www.transunion.ca).

Vous pouvez demander aux agences d’évaluation du crédit de corriger les erreurs que vous avez 
décelées dans votre dossier de crédit. L’examen du dossier et la correction des erreurs peuvent prendre 
un certain temps; par conséquent, examinez votre dossier au moins trois mois avant de faire des 
recherches pour obtenir un prêt hypothécaire. 

Le prêteur voudra également vérifier votre pointage de crédit      , qui consiste en un nombre de trois 
chiffres qui indique la probabilité que vous remboursiez vos dettes à l’avenir. Le pointage est établi 
d’après l’information versée dans votre dossier de crédit. Le prêteur pourrait utiliser le pointage de crédit 
fourni par l’agence d’évaluation du crédit ou utiliser l’information versée dans votre dossier de crédit 
pour calculer votre pointage, en utilisant sa propre formule. En conséquence, si vous commandez votre 
pointage de crédit, le nombre que vous recevrez pourrait différer de celui que le prêteur utilise, mais ils 
devraient néanmoins être dans la même gamme.

Si vous n’avez pas un bon pointage de crédit, le prêteur hypothécaire pourrait refuser d’approuver votre 
demande de prêt hypothécaire ou l’approuver pour un montant moins élevé ou à un taux d’intérêt plus 
élevé. Certains prêteurs pourraient n’examiner votre demande que si vous pouvez effectuer une 
importante mise de fonds ou si vous avez un cosignataire.

Pour en savoir plus
Pour savoir comment obtenir une copie de votre dossier de crédit, ce qu’il contient et comment 
faire corriger les erreurs qui peuvent s’y trouver, consultez Comprendre votre dossier de crédit et 
votre pointage de crédit.
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comprendre le processus de  
préApprobAtion 
Une préapprobation survient après une discussion préliminaire avec un éventuel prêteur 
hypothécaire pour connaître le montant maximal qu’on vous prêtera et à quel taux. Le processus  
de préapprobation vous permet :

• de bloquer un taux d’intérêt au cas où les taux d’intérêt augmenteraient avant l’achat de votre 
maison. La durée de la garantie du taux d’intérêt varie selon les institutions financières, et oscille 
habituellement entre 60 et 120 jours; 

 si les taux d’intérêt baissent avant que vous n’achetiez une maison, vous pourriez bénéficier ou 
non du taux le plus bas, selon les politiques du prêteur en matière de préapprobation; 

• d’évaluer le montant de vos paiements hypothécaires, pour que vous puissiez en tenir 
compte dans votre budget;

• de connaître le montant maximum du prêt hypothécaire auquel vous êtes admissible, ce 
qui vous évite de perdre du temps à chercher une maison d’un coût trop élevé.

Le processus de préapprobation ne garantit pas nécessairement que vous obteniez le prêt hypothécaire. 
Lorsque vous aurez trouvé une maison, le prêteur voudra vérifier s’il répond à certaines normes (p. ex. 
relativement à l’état ou à la valeur marchande) avant d’approuver votre prêt. À ce moment-là, le prêteur 
pourrait décider de refuser votre demande d’hypothèque, et ce, même si vous aviez obtenu une 
préapprobation pour un certain montant.

Ce qu’il faut examiner lorsqu’on magasine pour une préapprobation
N’oubliez pas que le montant préapprouvé représente le maximum que vous pouvez recevoir. Il pourrait 
être bon de chercher une maison qui se situe dans une gamme de prix moins élevés, pour éviter d’avoir 
un budget trop serré. N’oubliez pas d’inclure dans votre budget toutes les dépenses additionnelles que 
vous prévoyez à court terme, par exemple si vous fondez une famille ou achetez une voiture. Souvenez-
vous également de prendre en compte les frais de clôture      et les frais de déménagement. Pour plus de 
détails, consultez la section « Autres couts à prendre en consideration » à la page 40. 

Lorsque vous magasinez pour une hypothèque, comparez les offres globales des prêteurs : les taux 
d’intérêt ainsi que les caractéristiques et les services qui sont importants pour vous, comme la possibilité 
d’effectuer des remboursements anticipés sous la forme de montants forfaitaires ou encore d’accroître 
vos paiements réguliers. 
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Ne sous-estimez pas une légère différence entre les taux d’intérêt. En effet, une différence qui peut 
paraître petite, comme un demi pour cent, peut en fin de compte représenter un montant d’intérêts 
non négligeable sur la durée de l’hypothèque.

Et n’oubliez pas que dans bien des cas les taux d’intérêt sont négociables. N’acceptez pas la première 
offre que vous recevrez. Assurez-vous d’avoir examiné d’autres offres pour trouver celle qui répond le 
mieux à vos besoins.

Où aller pour obtenir une préapprobation?
Vous pouvez vous adresser à des prêteurs hypothécaires ou à des courtiers en hypothèques.

Prêteurs hypothécaires 
Les hypothèques sont offertes par divers types de prêteurs, entre autres :   

• les banques; 

• les sociétés de prêts hypothécaires; 

• les sociétés d’assurances; 

• les sociétés de fiducie; 

• les sociétés de prêt; 

• les coopératives de crédit; 

• les caisses populaires. 

Des prêteurs différents peuvent offrir des conditions et des taux d’intérêt différents pour des produits 
semblables. Par conséquent, adressez-vous à plusieurs prêteurs pour vous assurer de vous procurer le 
produit qui répond le mieux à vos besoins. En faisant cela, vous serez mieux en mesure de déterminer 
le prêteur avec lequel vous vous sentez à l’aise en prévision d’une relation à long terme. Bien sûr, vous 
pouvez décider de changer de prêteur par la suite, mais il est important d’être à l’aise avec le prêteur 
dès le début et d’avoir confiance dans les options hypothécaires qu’il vous offre.

courtiers en hypothèques 
Vous pouvez également vous adresser à un courtier en hypothèques. Un courtier en hypothèques ne 
prête pas directement de l’argent; il se charge de vous trouver un prêteur. Étant donné que les 
courtiers ont accès à un bassin de prêteurs, ils sont en mesure de vous présenter une gamme plus 
vaste de produits hypothécaires et de conditions. 
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Par contre, les courtiers en hypothèques n’ont pas tous accès aux mêmes prêteurs, ce qui explique 
que les prêts hypothécaires varient d’un courtier à l’autre. Si vous envisagez de recourir à un courtier 
en hypothèques, demandez-lui avec quels prêteurs il fait affaire. 

Certains prêteurs n’offrent leurs produits qu’en traitant directement avec les emprunteurs, et certains 
produits hypothécaires ne sont offerts que par l’intermédiaire de courtiers. 

En général, les courtiers en hypothèques ne facturent pas de frais pour leurs services. Ils touchent 
plutôt une commission que leur verse le prêteur pour les transactions qu’ils effectuent.

Pour vous procurer une liste des courtiers en hypothèques de votre région, visitez le site Web de 
l’Association canadienne des conseillers hypothécaires accrédités, à l’adresse www.caamp.org, ou 
téléphonez sans frais au 1-888-442-4625.  

Les courtiers en hypothèques sont assujettis à la réglementation des provinces. Pour confirmer que le 
courtier est agréé ou pour déposer une plainte, veuillez communiquer avec votre gouvernement 
provincial. Pour vous procurer une liste des organismes de réglementation provinciaux, visitez le site 
Web de l’ACFC à sinformercestpayant.gc.ca.

Documents que vous devriez avoir avec vous lors d’un entretien 
pour une préapprobation
Lorsque vous vous adressez à un courtier en hypothèques ou à un prêteur hypothécaire, il est bon que 
vous vous munissiez des documents suivants : 

• des pièces d’identité; 

• une preuve d’emploi : 

– une preuve de salaire courant ou taux de rémunération horaire (p. ex. un talon de chèque de 
paye courant et une lettre de votre employeur); 

– le poste et la durée d’occupation du poste au sein de l’organisation; 

– si vous êtes un travailleur autonome, munissez-vous de vos avis de cotisation délivrés par 
l’Agence du revenu du Canada pour les deux dernières années;

• une preuve que vous pouvez effectuer la mise de fonds et payer les frais de clôture :

– des états financiers récents (comptes bancaires, placements); 

• des renseignements concernant vos autres biens, par exemple une voiture, un chalet ou un 
bateau;



• des renseignements concernant vos obligations financières ou vos dettes :

– les soldes et limites de cartes de crédit, y compris celles émises par des magasins; 

– une pension alimentaire pour enfants ou une allocation d’entretien; 

– un prêt ou une location automobile; 

– des marges de crédit;

– des prêts étudiants;

– autres prêts.

Questions à poser
• Obtenez-vous automatiquement le taux d’intérêt le plus bas si les taux baissent pendant la 

période couverte par la préapprobation?

• Pendant combien de temps le taux préapprouvé est-il garanti?

• La période couverte par la préapprobation peut-elle être prolongée?

se quAlifier pour une hypothèque
Les prêteurs hypothécaires et les courtiers en hypothèques utiliseront l’information financière, y 
compris vos revenus et vos dettes, vous concernant pour déterminer le montant d’argent qu’ils 
peuvent vous prêter. Ils utiliseront deux règles financières pour y parvenir :

Rapport d’amortissement brut de la dette
Le rapport d’amortissement brut de la dette (ABD)      est le pourcentage du revenu brut (revenu 
avant déduction telles que les impôts) requis pour couvrir les coûts associés à une maison, comme :

• les paiements hypothécaires; 

• les taxes foncières; 

• les frais de chauffage; 

• 50 % des frais de copropriété (le cas échéant). 

En général, le rapport ABD ne devrait pas dépasser 32 % de votre revenu brut.
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Rapport d’amortissement total de la dette
Le rapport d’amortissement total de la dette (ATD)      est le pourcentage du revenu brut requis pour 
couvrir les coûts associés à une maison  (paiements hypothécaires, taxes foncières, frais de chauffage 
et 50 % des frais de copropriété le cas échéant) à quoi s’ajoutent toutes les autres dettes, comme :

• les paiements de carte de crédit;

• les paiements relatifs à la voiture;

• les marges de crédit;

• les prêts étudiants;

• les paiements relatifs à une pension alimentaire pour enfants ou une allocation d’entretien;

• autres dettes.

En général, le rapport ATD ne devrait pas dépasser 40 % de votre revenu brut.

Admissibilité à certains types d’hypothèques  
Les prêteurs sous réglementation fédérale, comme les banques, détermineront si vous êtes admissible 
à une hypothèque en se fondant sur le taux de référence de cinq ans de la Banque du Canada ou sur le 
taux d’intérêt indiqué dans votre contrat hypothécaire, soit le plus élevé des deux, si votre mise de 
fonds est inférieure à 20 % et que vous faites une demande de : 

• prêt hypothécaire à taux d’intérêt variable; 

• prêt hypothécaire à taux d’intérêt fixe assorti d’un terme de moins de cinq ans. 

Vous devez être admissible à ce taux, même si vous envisagez d’obtenir une hypothèque pour un 
terme plus court et à un taux d’intérêt moins élevé.

Si vous faites une demande pour un terme fixe de cinq ans ou plus, le prêteur peut utiliser le taux 
d’intérêt réel figurant dans votre contrat pour vérifier si vous être admissible.

Calculer les rapports ABD et ATD
Vous pouvez calculer vos rapports ABD et ATD en utilisant l’Outil d’évaluation d’admissibilité à un 
prêt hypothécaire de l’ACFC à l’adresse sinformercestpayant.gc.ca. 

Vous pouvez aussi calculer approximativement le montant maximal des coûts que vous pouvez vous 
permettre de payer, en fonction de votre revenu et de vos dettes courantes.
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Si vous achetez le logement avec un partenaire ou quelqu’un d’autre, additionnez vos revenus 
respectifs pour avoir une bonne idée du revenu total. 

1. calculez votre revenu brut mensuel 
Le revenu brut est le revenu avant impôts et autres déductions.

Revenu brut mensuel      =  revenu brut annuel 
   12 mois

EXEMPLE :
Votre revenu annuel est de 54 000 $, avant impôts et autres déductions. 

Revenu brut mensuel       =       54 000 $           =     4 500 $
12 mois

2. calculez les montants maximaux que vous pouvez consacrer aux coûts associés à une maison
Coûts maximaux associés à une maison selon le rapport ABd = revenu mensuel brut x 32 %

Coûts maximaux associés à une maison selon le rapport Atd = revenu mensuel brut x 40 %

remarque : Indiquez les pourcentages en décimales, par exemple 32 % = 0,32. 

EXEMPLE :
Avec un revenu mensuel brut de 4 500 $, les montants maximaux que vous pouvez vous 
permettre de consacrer mensuellement aux coûts associés à une maison sont les suivants :

Coûts maximaux associés à une maison selon le rapport ABd = 4 500 $ x 0,32 = 1 440 $

Le montant de 1 440 $ représente le montant maximum que vous pouvez consacrer aux 
paiements hypothécaires, aux taxes foncières, aux frais de chauffage et aux frais de copropriété 
(le cas échéant).

Coûts maximaux associés à une maison selon le rapport Atd = 4 500 $ x 0,40 = 1 800 $

Le montant de 1 800 $ représente le montant maximum que vous pouvez consacrer aux 
paiements hypothécaires, aux taxes foncières, aux frais de chauffage et aux frais de copropriété 
(le cas échéant), mais aussi aux paiements de cartes de crédit, aux paiements pour l’auto, aux 
paiements relatifs à une pension alimentaire pour enfants ou une allocation d’entretien, aux 
prêts étudiants et à d’autres prêts.
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il est important de comprendre que les montants maximaux que vous calculez peuvent être 
supérieurs à ce que vous pouvez vous permettre en réalité. Les rapports ABD et ATD ne tiennent 
pas compte des coûts additionnels associés à l’achat d’une maison et des dépenses imprévues 
comme d’importantes rénovations domiciliaires, par exemple refaire une toiture ou acheter un 
nouveau système de chauffage.

3. comparez les résultats avec les coûts estimatifs associés à votre nouvelle maison
Établissez le montant approximatif des coûts de votre nouvelle maison, y compris tous ceux qui sont 
décrits dans les rapports ABD et ATD. Si les coûts totaux que vous avez évalués sont inférieurs aux 
montants maximaux que vous avez calculés, vous serez probablement admissible à un prêt hypothécaire.

Si vous constatez que vos ratios pour le service de la dette dépassent vos attentes, vous avez diverses 
options à votre disposition :

• cherchez des maisons dont le coût se situe dans une gamme de prix moins élevés;

• économisez pour effectuer une mise de fonds plus élevés; 

• réduisez vos dettes. 

Pour en savoir plus sur la gestion de vos dettes, consultez la page « Gérer votre dette » du site Web de 
l’ACFC à sinformercestpayant.gc.ca. 

38



39

La troisième étape à franchir pour trouver une hypothèque, c’est votre décision fi nale. 

Mais avant, vous devrez :

• tenir compte des autres coûts liés à la conclusion de votre contrat d’achat;

• connaître vos droits et vos responsabilités, ainsi que les renseignements que votre 

prêteur doit indiquer dans le contrat hypothécaire.

étApe 3 : prendre lA bonne 
décision, celle qui répond le 
mieux à vos besoins 

prêteur doit indiquer dans le contrat hypothécaire.
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Autres coûts à prendre en 
considérAtion
Frais de clôture
Les frais de clôture sont des frais initiaux que vous devez débourser lorsque vous achetez une 
maison, habituellement avant d’y emménager. Votre avocat peut vous expliquer ce en quoi ils 
consistent. En plus de votre mise de fonds, vous devez avoir des fonds pour couvrir ces coûts 
additionnels.

En général, ils représentent entre 1,5 % et 4 % du prix d’achat de la maison. Par exemple, si vous 
achetez une maison de 300 000 $, vos frais de clôture pourraient s’établir entre 4 500 $ et 12 000 $.

Les frais de clôture peuvent comprendre, entre autres, les suivants :

• les frais juridiques (frais notariés au Québec);

• les frais d’enregistrement foncier (qu’on appelle aussi droit de cession immobilière, frais de 
publication des actes ou taxe relative à l’achat d’une propriété);

• les prélèvements de comtés ou de municipalités (pouvant s’appliquer aux nouvelles maisons 
dans des subdivisions);

• la prime d’assurance-prêt hypothécaire (si vous la payez dès le départ au lieu de l’intégrer au prêt 
hypothécaire);

• la taxe de vente provinciale sur les primes d’assurance-prêt hypothécaire (certaines provinces la 
prélèvent);

• les frais d’évaluation; 

• les frais d’inspection des maisons;

• l’assurance de titres; 

• les rajustements des coûts liés aux impôts fonciers et aux services publics (pour rembourser au 
vendeur les coûts déjà payés);

• les rajustements d’intérêts (pour la période entre la date de l’achat et votre premier paiement 
hypothécaire);

• le coût du certificat de localisation (ou levé);

• le certificat de préclusion (pour les unités en copropriété);
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• l’inspection de la qualité de l’eau; 

• l’inspection de la fosse septique (le cas échéant).

Pour en savoir plus sur les frais de clôture, visitez le site Web de la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement à www.schl.gc.ca, ou téléphonez sans frais au 1-800-668-2642.

Autres frais initiaux
Vous pourriez devoir débourser avant de vous installer dans la maison :

• des frais de déménagement; 

• des frais d’entreposage; 

• des coûts immobiliers liés à la vente de votre maison (le cas échéant);

• des frais de réacheminement du courrier.

Frais que vous pourriez devoir débourser peu de temps après avoir emménagé dans la maison pour :

• le raccordement aux services publics; 

• des meubles et des appareils électroménagers essentiels; 

• de la peinture et du nettoyage.

Coûts constants liés à la propriété d’une maison
Une fois que vous serez installé dans votre maison, les coûts constants liés à la propriété et à l’entretien 
de la maison représenteront probablement vos dépenses mensuelles les plus importantes. Ces coûts 
peuvent comprendre les suivants :

• les paiements hypothécaires;

• les frais de copropriété (le cas échéant);

• les taxes foncières;

• les services publics; 

• l’assurance de biens; 

• les coûts de rénovation; 

• l’aménagement paysager; 

• l’entretien et les réparations.
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Planification à long terme
Pour obtenir une liste des coûts à régler avant l’achat d’une maison et après y avoir emménagé, 
consultez la Feuille de travail sur les dépenses mensuelles pour la maison à la page 53.

Prévoyez ces dépenses en les inscrivant dans votre budget. Pour en savoir plus sur l’établissement 
d’un budget, consultez Comment faire un budget et le respecter.

vos droits et responsAbilités
Vos droits
Les institutions financières sous réglementation fédérale (toutes les banques ainsi que certaines 
sociétés d’assurances, de fiducie et de prêt) doivent vous fournir des renseignements importants 
concernant votre prêt hypothécaire. Ces renseignements doivent être formulés en un langage simple et 
être fournis dans le contrat hypothécaire ou dans un document l’accompagnant. Les renseignements 
qui devront vous être fournis peuvent varier selon le type d’hypothèque que vous obtenez. Les 
renseignements essentiels figureront dans un encadré, comme celui ci-dessous ainsi qu’à la page 45.

Vos responsabilités
Avant de signer votre contrat hypothécaire, c’est à vous de le lire et d’en comprendre les 
conditions. posez des questions sur tout ce qui ne vous semble pas clair.

Pour de nombreuses personnes, une hypothèque représente la décision financière la plus importante 
qu’elles prendront dans leur vie. Il est donc primordial de bien comprendre un engagement d’une 
telle ampleur. 
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Capital 255 000 $

taux d’intérêt 
annuel 

4,00 %
Taux fixe par année. L’intérêt est composé deux fois par année, mais porté au débit du 
compte à chaque date de paiement régulier.

taux annuel en 
pourcentage

4,00 %
Taux d’intérêt pour une année complète (taux annualisé), y compris les frais applicables 
comme les frais relatifs aux services, les frais de constitution de dossier ou les frais 
administratifs, s’il y a lieu.

terme 5 ans 
Prêt à terme fermé pendant toute la période de cinq ans, ce qui signifie que vous ne pouvez 
pas rembourser plus que le montant permis selon le privilège de remboursement anticipé, 
sous peine de payer des frais.

date de 
l’avance

1er mai 2013 
Date à laquelle les fonds vous seront avancés et à partir de laquelle l’intérêt sera calculé et 
porté au débit du compte.

paiements 870,41 $ toutes les deux semaines 
Votre paiement accéléré aux deux semaines est exigible toutes les deux semaines. Il 
comprend une portion destinée au capital et une portion destinée à l’intérêt accumulé et 
à la taxe foncière payée aux deux semaines.

période 
d’amortis- 
sement

20 ans 
Compte tenu des conditions applicables, le remboursement intégral de votre hypothèque 
prendra 20 ans.

privilège de 
remboursement 
anticipé

« 20+20 »
Sans devoir payer des frais, une fois par année, vous pouvez :

• augmenter vos paiements mensuels d’un montant correspondant à 20 % du paiement 
initial;

• effectuer un versement forfaitaire équivalant à 20 % du montant initial de 
l’hypothèque pour réduire votre solde impayé.

Encadré informatif : Hypothèques à taux d’intérêt fixe
Voici un exemple d’encadré informatif qui doit figurer au début d’un contrat pour une hypothèque à 
taux d’intérêt fixe. 
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Frais pour 
remboursement 
anticipé

Vous devrez payer des frais si vous versez un montant supérieur au montant autorisé en vertu 
du privilège de remboursement anticipé. Si vous voulez rembourser la totalité ou une partie 
de votre hypothèque avant la fin du terme, vous devrez également payer des frais. 

Les frais correspondent au plus élevé des deux montants suivants :
• trois mois d’intérêt;
• le différentiel du taux d’intérêt, soit l’écart entre votre taux hypothécaire et le taux d’une 
hypothèque pour une durée se rapprochant de celle qui reste sur votre prêt 
hypothécaire existant, multiplié par le solde impayé de votre prêt hypothécaire 
pendant la période qui reste avant l’échéance du terme. Il est calculé d’après le montant 
remboursé par anticipation.

Assurance-prêt 
hypothécaire

5 450 $ (5 000 $ sont inclus dans votre capital)
Prime d’assurance 5 000 $
Taxe (9 %)     450 $
Total   5 450 $

Autres frais Frais de mainlevée : 200 $
Frais pour défaut de paiement : 50 $
Paiement retourné ou refusé pour insuffisance de fonds : 40 $

Renseignements additionnels pour les hypothèques à taux d’intérêt fixe
Lorsque vous signez un contrat pour une hypothèque à taux fixe, le prêteur hypothécaire doit vous 
fournir d’autres renseignements, entre autres, les suivants :

• le montant total que vous aurez payé à la fin du terme;

• de ce total, le montant des frais d’intérêt que vous aurez payés à la fin du terme;

• le fait que vos paiements serviront d’abord à payer les intérêts et d’autres frais, puis le capital à 
rembourser;

• les services facultatifs (p. ex. l’assurance invalidité ou l’assurance vie hypothécaire) que vous avez 
acceptés, leur coût et ce qui se produira, en ce qui concerne les remises, les frais et les pénalités, 
si vous décidez d’annuler ces services;

• une description de la propriété fournie à titre de garantie;

• la mesure dans laquelle des frais de courtage (payés par l’institution financière à un courtier) 
sont compris dans le montant qui vous est prêté.
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Encadré informatif : Hypothèque à taux d’intérêt variable
Voici un exemple d’encadré informatif qui doit figurer au début d’un contrat pour une hypothèque à 
taux variable.

Capital 255 000 $

taux d’intérêt 
annuel 

3,50 %
Taux variable par année. L’intérêt est composé deux fois par année mais porté au débit du 
compte une fois par mois.

établissement 
des intérêts 

Votre taux d’intérêt est établi selon le taux préférentiel en vigueur de (nom de la banque) 
auquel s’ajoute un facteur de rajustement.

Votre taux d’intérêt est égal au taux préférentiel* + 0,50 %

Le 15 avril 2013, le taux préférentiel est de 3,00 %

Votre taux d’intérêt variera automatiquement en fonction de l’évolution du taux 
préférentiel de (nom de la banque).

* Le taux préférentiel désigne le taux d’intérêt annuel variable que (nom de la banque) 
annonce publiquement de temps à autre comme taux de référence.

taux annuel en 
pourcentage

3,50 %
Taux d’intérêt pour une année complète (taux annualisé), y compris les frais applicables 
comme les frais relatifs aux services, les frais de constitution de dossier ou les frais 
administratifs, s’il y a lieu.

terme 5 ans 
Prêt à terme fermé pendant toute la période de cinq ans, ce qui signifie que vous ne pouvez 
pas rembourser plus que le montant permis selon le privilège de remboursement anticipé, 
sous peine de payer des frais.

date de 
l’avance

1er mai 2013 
Date à laquelle les fonds vous seront avancés et à partir de laquelle l’intérêt sera calculé et 
porté au débit du compte.

paiements 837,80 $ toutes les deux semaines 
Votre paiement accéléré aux deux semaines est exigible toutes les deux semaines. Il 
comprend une portion destinée au capital et une portion destinée à l’intérêt accumulé et 
à la taxe foncière payée toutes les deux semaines.
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période 
d’amortis- 
sement

20 ans 
Compte tenu des conditions applicables, le remboursement intégral de votre hypothèque 
prendra 20 ans.

privilège de 
remboursement 
anticipé

« 20+20 »
Sans devoir payer des frais, une fois par année vous pouvez :

• augmenter vos paiements mensuels d’un montant correspondant à 20 % du paiement initial;
• effectuer un versement forfaitaire équivalant à 20 % du montant initial de l’hypothèque pour 
réduire votre solde impayé.

Frais pour 
remboursement 
anticipé

Vous devrez payer des frais si vous versez un montant supérieur au montant autorisé en vertu 
du privilège de remboursement anticipé. Si vous voulez rembourser la totalité ou une partie 
de votre hypothèque avant la fin du terme, vous devrez également payer des frais. 

Les frais correspondent au plus élevé des deux montants suivants :
• trois mois d’intérêt;
• le différentiel du taux d’intérêt, soit l’écart entre votre taux hypothécaire et le taux d’une 
hypothèque pour une durée se rapprochant de celle qui reste sur votre prêt 
hypothécaire existant, multiplié par le solde impayé de votre prêt hypothécaire 
pendant la période qui reste avant l’échéance du terme. Il est calculé d’après le montant 
remboursé par anticipation.

Assurance-prêt 
hypothécaire

5 450 $ (5 000 $ sont inclus dans votre capital)
Prime d’assurance 5 000 $
Taxe (9 %)     450 $
Total   5 450 $

Autres frais Frais de mainlevée : 200 $
Frais pour défaut de paiement : 50 $
Paiement retourné ou refusé pour insuffisance de fonds : 40 $

Renseignements additionnels pour les hypothèques à taux d’intérêt 
variable
Lorsque vous signez un contrat pour une hypothèque à taux variable, le prêteur doit vous fournir 
d’autres renseignements, entre autres, les suivants :      

• un montant estimatif, calculé selon le taux d’intérêt en vigueur, de la somme totale que vous 
devrez payer d’ici à la fin du terme;

• un montant estimatif du total des intérêts que vous paierez pendant le terme;

46



47

• si les variations du taux d’intérêt sont liées à un autre taux, comme le taux préférentiel, l’institution 
financière doit vous fournir, au moins une fois par année, une déclaration contenant l’information 
suivante :

– le taux d’intérêt et le solde impayé au début et à la fin de la période couverte par la déclaration;

– le montant de chaque versement pour la période à venir, d’après une prévision fondée sur le 
taux d’intérêt en vigueur à la date de la déclaration.

Dans le cas des hypothèques à taux variable avec paiements fixes, le prêteur doit également fournir les 
renseignements suivants dans le contrat ou la déclaration :

– le taux d’intérêt annuel selon lequel votre paiement hypothécaire ne couvrirait pas les intérêts 
exigibles pour la période (qu’on appelle parfois le taux de déclenchement ou le taux critique);

– le fait que si le taux d’intérêt augmente au cours du terme, votre période d’amortissement 
sera plus longue.

 remarques :  

• Si le taux d’intérêt atteint le « taux de déclenchement », votre prêteur pourrait vous obliger 
à augmenter vos paiements. Consultez les dispositions de votre entente.

• Si votre période d’amortissement devient plus longue, le prêteur pourrait vous obliger à 
accroître vos paiements, au moment du prochain renouvellement, pour rétablir la période 
d’amortissement initiale.

Code de conduite volontaire concernant le remboursement anticipé 
des hypothèques
Les institutions financières sous réglementation fédérale, comme les banques, doivent indiquer les 
privilèges et les frais de remboursement anticipé dans un encadré informatif se trouvant au début du 
contrat hypothécaire. 

Certaines institutions financières ont également accepté de fournir des renseignements additionnels 
sur les remboursements anticipés, en vertu d’un Code de conduite volontaire. À compter du mars 
2013, les banques membres de l’Association des banquiers canadiens ont convenu de se conformer 
au Code.
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Les prêteurs qui respectent le Code ont accepté de fournir des renseignements, entre autres, les suivants :

• des renseignements pour vous aider à comprendre les facteurs qui peuvent avoir une 
incidence sur les frais de remboursement anticipé de façon à vous permettre de prendre 
des décisions éclairées. Les sujets suivants devraient être abordés :

– les différences entre :

• les hypothèques à taux fixe et les hypothèques à taux variable;

• les hypothèques ouvertes et les hypothèques fermées; 

• les hypothèques à court terme et les hypothèques à long terme;

– les façons de rembourser votre hypothèque plus rapidement sans devoir payer de frais de 
remboursement anticipé;

− les façons d’éviter de payer des frais de remboursement anticipé;

− les méthodes de calcul des frais de remboursement anticipé, avec des exemples à l’appui;

− les décisions qui pourraient vous amener à payer des frais de remboursement anticipé.

 Les prêteurs peuvent mettre ces renseignements à votre disposition en ligne ou sur demande, 
dans leurs lieux d’affaires au Canada. 

• des calculatrices financières en ligne pour vous aider à calculer le montant estimatif des frais 
de remboursement anticipé qui pourraient s’appliquer si vous remboursez votre prêt 
hypothécaire au complet ou si vous remboursez par anticipation un montant supérieur au 
montant autorisé selon les privilèges accordés.

• des numéros de téléphone sans frais pour communiquer avec des membres du personnel qui 
s’y connaissent et qui pourront vous indiquer le montant réel des frais de remboursement 
anticipé applicables au moment de votre appel. Vous pouvez aussi demander qu’on vous 
fournisse un relevé écrit sur lequel est indiqué le montant des frais.

• un relevé annuel qui indique vos privilèges de remboursement anticipé et la façon dont le 
prêteur calculerait les frais, et qui contient entre autres des renseignements concernant votre 
hypothèque, dont vous pouvez vous servir pour établir le montant estimatif des frais.

• un relevé écrit si vous confirmez que vous effectuerez un remboursement anticipé qui vous 
amènera à payer des frais. Il doit indiquer, entre autres, le montant réel des frais de remboursement 
anticipé. 

Pour connaître tous les détails de l’information devant être fournie selon le Code de conduite 
volontaire, veuillez consulter le site Web de l’ACFC à sinformercestpayant.gc.ca.

48



4949

Ventes liées avec coercition
Une situation de ventes liées avec coercition se produit lorsque le prêteur hypothécaire exerce des 
pressions ou vous force à acheter un autre produit de son établissement comme condition 
d’acceptation de votre demande de prêt hypothécaire. pour les institutions financières sous 
réglementation fédérale (comme les banques), ce genre de pratique est interdit par la loi. Par 
exemple, le prêteur ne peut pas exiger que vous achetiez des fonds communs de placement offerts 
par son établissement afin de vous accorder un prêt hypothécaire.

Si vous vous trouvez dans une telle situation, communiquez avec l’ACFC, qui enquêtera sur votre plainte.

situations non considérées comme des ventes liées avec coercition
Les situations suivantes ne sont pas considérées comme des ventes liées avec coercition :   

• un prêteur vous offre d’autres produits et services (p. ex. une assurance habitation, une assurance 
vie ou une assurance invalidité, ou encore une marge de crédit) en plus du prêt hypothécaire qu’il 
vous accorde, mais sans les considérer comme une condition d’acceptation de votre demande de 
prêt hypothécaire; 

• le prêteur vous offre de meilleures conditions de prêt hypothécaire si vous lui achetez une 
assurance vie hypothécaire, au lieu de vous adresser à un autre assureur, ou si vous transférez 
votre portefeuille de valeurs mobilières dans son institution. Ces offres peuvent sembler  
intéressantes, mais il est sage d’obtenir des soumissions d’autres fournisseurs de ce genre de 
produits et services pour vérifier qu’il s’agit d’une bonne affaire.
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résumé des trois étApes pour 
obtenir le prêt hypothécAire qui 
vous convient le mieux
Étape 1
Déterminez les options hypothécaires dont vous avez besoin et dont vous souhaiteriez 
bénéficier 
Avant de commencer à comparer ce qui est offert pour trouver une maison ou une hypothèque, il 
faut comprendre les concepts suivants :

• la mise de fonds minimale requise pour acheter une maison; 

• la mise de fonds que vous devrez effectuer pour éviter de devoir acheter une assurance-prêt 
hypothécaire; 

• la mesure dans laquelle le Régime d’accession à la propriété (RAP) peut vous aider à effectuer la 
mise de fonds; 

• la différence entre :

– les hypothèques ouvertes et fermées

− les termes de courte durée et de longue durée

− le terme et la période d’amortissement

− les hypothèques à taux d’intérêt fixe, variable, hybride

• la manière dont les options de paiement accéléré peuvent vous aider à économiser en frais 
d’intérêt et à raccourcir le temps que prendra le remboursement de votre prêt hypothécaire; 

• les privilèges de remboursement anticipé dont vous aimeriez peut-être bénéficier, et les frais de 
remboursement anticipé que vous pourriez devoir payer; 

• diverses assurances hypothécaires facultatives offertes comme :

– l’assurance vie hypothécaire; 

− l’assurance invalidité ou maladies graves hypothécaire;

− l’assurance de titres.
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Étape 2
Magasinez et obtenez une préapprobation
Avant de commencer à chercher :

• Vérifiez votre dossier de crédit. Assurez-vous qu’il ne contient aucune erreur. Les prêteurs 
vérifieront la façon dont vous utilisez le crédit.

• Faites le point sur votre situation financière. Déterminez le montant de la mise de fonds que vous 
pouvez verser et les paiements hypothécaires que vous pouvez vous permettre d’effectuer.

Conseils utiles pour trouver un prêt hypothécaire :

• Adressez-vous à plusieurs prêteurs et courtiers pour obtenir des prêts préapprouvés avant de 
commencer à chercher une maison. N’oubliez pas que les montants préapprouvés peuvent 
être supérieurs au montant que vous pouvez vous permettre d’emprunter sans vous 
mettre dans des difficultés financières. 

• Lorsque vous avez un entretien avec un prêteur pour obtenir une préapprobation, munissez-vous 
de tous les documents qui pourraient vous être utiles.

• Soyez conscient du montant que vous êtes en mesure d’emprunter en calculant les coûts 
maximaux associés à une maison, compte tenu de votre revenu et de vos dettes courantes. 
Utilisez les rapports ABD et ATD. 

• N’acceptez pas la première offre qui vous est faite. Examinez les options qui s’offrent à vous.

• Assurez-vous que le prêt préapprouvé que vous avez obtenu présente les caractéristiques que 
vous voulez. Par exemple les privilèges de remboursement anticipé dont vous voulez bénéficier 
pour rembourser votre hypothèque plus vite.

• N’oubliez pas qu’un petit écart entre les taux d’intérêt peut avoir une grande incidence sur les 
frais d’intérêt que vous paierez pendant toute la durée de votre hypothèque.
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Étape 3
Prendre la bonne décision, celle qui répond le mieux à vos besoins 
Avant de signer un contrat hypothécaire :

• Établissez un budget réaliste en prévoyant les dépenses additionnelles que vous devrez faire 
lorsque vous achetez un logement, entre autres les frais de clôture, les frais de déménagement et 
d’autres frais liés à la propriété et à l’entretien d’une maison.

• Lisez attentivement les conditions. Posez des questions sur tout ce que vous ne comprenez pas.

• N’oubliez pas qu’il est interdit aux institutions financières sous réglementation fédérale (comme 
les banques) de pratiquer les ventes liées avec coercition en vous forçant à vous procurer un 
autre produit.
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feuille de trAvAil sur les dépenses  
mensuelles pour lA mAison

dépenses ponctuelles Montant prévu

Avant le déménagement
Mise de fonds
Frais de clôture (prévoir entre 1,5 % et 4 % du prix d’achat de la maison) :

−  frais juridiques (frais notariés au Québec)
−  frais d’enregistrement foncier (qu’on appelle aussi droit de cession immobilière)
−  prélèvements de comtés ou de municipalités
−  prime d’assurance-prêt hypothécaire (si elle n’est pas intégrée aux paiements)
−  TVP sur la prime d’assurance-prêt hypothécaire
−  frais d’évaluation
−  frais d’inspection des maisons
−  frais d’assurance de titres
−  rajustements des coûts liés aux impôts fonciers et aux services publics
−  rajustements d’intérêts
−  coût du certificat de localisation (ou levé)
−  inspection de la qualité de l’eau et de la fosse septique (le cas échéant)
−  dépôts aux constructeurs (le cas échéant)

Frais de déménagement ou d’entreposage
Autres dépenses : 

peu de temps après avoir emménagé dans la maison
Frais de branchement (câble, satellite, téléphone, Internet)
Meubles et appareils électroménagers essentiels/décor de fenêtre
Autres dépenses :

totAL des dépenses ponctuelles
Soustrayez le montant d’argent déjà épargné    -
Montant qu’il vous reste à épargner
divisez par le nombre de mois avant l’achat de votre maison  ÷
objectif d’épargne mensuelle à inscrire au budget    = 53
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dépenses courantes Montant  
mensuel prévu

dépenses habituelles
Versements hypothécaires
Assurance-prêt hypothécaire (si nécessaire et si elle n’est pas incluse dans les 
versements hypothécaires)
Facultative – assurance-vie, invalidité ou maladies graves hypothécaire  
(si elle n’est pas incluse dans les paiements hypothécaires)
Assurance habitation
Services publics : – chauffage et électricité

– eau et égout 
Téléphone et Internet
Câble ou satellite
Impôt foncier (s’il n’est pas inclus dans les paiements hypothécaires)
Taxe scolaire (si elle est payée séparément de l’impôt foncier)
Frais de copropriété (s’il y a lieu)
Produits et service d’entretien ménager
Réparations et entretien (p. ex. réparations du toit, peinture, plomberie, etc.)

En général, prévoyez de 1 % à 3 % par année de la valeur de la propriété pour les 
réparations et l’entretien, puis divisez ce montant par 12.
Autres dépenses habituelles :

dépenses occasionnelles (divisez le montant annuel par 12 pour obtenir un 
montant mensuel)

Aménagement paysager et tonte de la pelouse
Service de déneigement
Meubles et appareils ménagers additionnels
Autres dépenses occasionnelles :

dépenses mensuelles courantes (inscrivez ce total dans votre budget mensuel)
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à propos de lA série L’ABC des prêts 
hypothéCAires 
La série L’ABC des prêts hypothécaires explique les coûts et les caractéristiques des prêts hypothécaires. Cette 
serie comprend les ressources suivantes, disponibles sur le site Web de l’ACFC à sinformercestpayant.gc.ca :

Publications

• Acheter votre premier logement

• Comment rembourser votre hypothèque plus rapidement

• Renouveler et renégocier votre prêt hypothécaire 

• Emprunter sur la valeur nette d’une maison

• Le remboursement anticipé des hypothèques : soyez informé

Fiches-conseils
• Choisir le prêt hypothécaire qui vous convient

• Acheter et entretenir une maison : planifier votre budget logement

• Le choix d’une période d’amortissement : quel est son effet sur votre hypothèque?

• Comprendre les hypothèques à taux d’intérêt variable

• Comprendre les prêts hypothécaires inversés

• Protégez-vous contre la fraude immobilière

Outils interactifs 
• Outil d’évaluation d’admissibilité à un prêt hypothécaire

• Calculatrice hypothécaire interactive

Jeu-questionnaire 
• Jeu-questionnaire sur les hypothèques 
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glossAire
Assurance de titres
L’assurance de titres protège contre les pertes attribuables à la fraude liée au transfert de titres, les 
problèmes d’arpentage, les problèmes relatifs au titre de propriété et les contestations sur la 
propriété de votre maison.

Assurance-prêt hypothécaire
Assurance qui protège le prêteur hypothécaire si vous n’effectuez pas vos paiements hypothécaires. 
Elle ne vous protège pas. L’assurance-prêt hypothécaire est exigée par la loi si votre mise de fonds est 
inférieure à 20 % de la valeur de la propriété. Ne pas confondre cette assurance avec l’assurance vie 
hypothécaire, l’assurance habitation, l’assurance des biens, l’assurance incendie et l’assurance risques 
divers, qui d’ordinaire protègent le propriétaire de la maison.

Capital
Somme d’argent que vous avez empruntée du prêteur pour payer votre maison.

Courtier en hypothèques
Personne ou organisation qui offre les produits hypothécaires de divers prêteurs.

Dossier de crédit
Résumé de vos antécédents en matière de crédit et l’un des principaux outils que les prêteurs 
utilisent pour décider s’ils vont accepter ou refuser de vous accorder un crédit. Pour obtenir 
gratuitement un exemplaire de votre dossier de crédit, vous pouvez vous adresser aux deux 
agences d’évaluation du crédit, Equifax et TransUnion.

Frais de clôture
Frais additionnels qui s’ajoutent au prix d’achat de la maison, comme les frais d’évaluation, les frais 
juridiques ou les taxes foncières payées d’avance. Ces frais doivent être payés avant que vous ne 
preniez possession de la maison. Ils représentent entre 1,5 % et 4 % du prix de vente de la maison.

Frais de remboursement anticipé
Frais imposés par le prêteur si vous effectuez un remboursement anticipé qui dépasse le montant 
maximal permis indiqué dans votre contrat hypothécaire, ou si vous remboursez une hypothèque 
fermée avant son échéance. On parle parfois de pénalité pour décrire ces frais.
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Hypothèque (prêt hypothécaire)
Prêt nanti sur hypothèque immobilière permettant au prêteur de prendre possession de la propriété 
si le prêt n’est pas remboursé dans le délai fixé. Les paiements de remboursement comprennent le 
capital et les intérêts et peuvent aussi inclure une partie de l’impôt foncier.

Hypothèque conventionnelle
Type d’hypothèque qui est habituellement enregistrée pour le montant réel de votre prêt 
hypothécaire. Si, à la fin de votre terme, vous souhaitez changer de prêteur, il est généralement 
possible de le faire en lui transférant votre hypothèque. Si vous souhaitez emprunter des sommes 
additionnelles, vous devrez probablement payer des frais pour vous acquitter de votre hypothèque 
en cours et en enregistrer une nouvelle. Voir aussi : hypothèque subsidiaire

Hypothèque fermée
Hypothèque qui ne peut pas être modifiée avant son échéance. Votre prêteur peut vous permettre 
d’effectuer certains paiements anticipés sans frais. Par contre, vous aurez généralement à payer des 
frais si vous décidez de résilier ou de modifier votre contrat hypothécaire avant la fin du terme.

Hypothèque ordinaire
Prêt hypothécaire dont le montant représente au plus 80 % du prix d’achat de la maison. Il n’est pas 
nécessaire d’obtenir une assurance-prêt hypothécaire pour une hypothèque ordinaire.

Hypothèque ouverte
Hypothèque qui peut être remboursée par anticipation, en tout temps avant son échéance, sans 
devoir payer des frais. Le taux d’intérêt pour une hypothèque ouverte peut être plus élevé que pour 
une hypothèque fermée d’un même terme.

Hypothèque à rapport prêt-valeur élevé
Hypothèque dont le montant est supérieur à 80 % du prix d’achat de la maison. Ce genre d’hypothèque 
exige une assurance-prêt hypothécaire.

Hypothèque à taux fixe
Prêt hypothécaire pour lequel le taux d’intérêt et le montant des paiements ne changent pas durant 
une période donnée.

Hypothèque à taux variable
Hypothèque dont le taux d’intérêt peut augmenter ou diminuer pendant le terme. Le taux d’intérêt 
varie en fonction de l’évolution des taux d’intérêt du marché. Les paiements hypothécaires peuvent 
être fixes ou ajustables (ce qui signifie qu’ils pourraient varier en fonction des taux d’intérêt) ou 
peuvent être à la fois fixes et ajustables.
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Hypothèque subsidiaire
Type d’hypothèque pouvant offrir la capacité d’emprunter éventuellement des sommes additionnelles, 
sous réserve de l’approbation de votre prêteur, sans devoir vous libérer de l’hypothèque, enregistrer 
une nouvelle hypothèque et payer des frais juridiques. Si vous voulez transférer votre hypothèque en 
cours à un autre prêteur à la fin de votre terme, sachez que d’autres prêteurs pourraient ne pas accepter 
le transfert de votre hypothèque. En d’autres mots, vous pourriez devoir payer des frais pour vous 
acquitter de votre hypothèque et en enregistrer une nouvelle afin de pouvoir changer de prêteur. Voir 
aussi : hypothèque conventionnelle.

Intérêt
Somme versée par l’emprunteur au prêteur pour l’utilisation de l’argent.

Marge de crédit hypothécaire
Marge de crédit garantie par votre maison. Vous pouvez emprunter de l’argent à concurrence de la 
limite de crédit, qui représente habituellement un pourcentage de la valeur de votre maison.

Mise de fonds
Versement initial que vous effectuez lorsque vous achetez votre maison. La mise de fonds minimum 
doit représenter au moins 5 % du prix d’achat, mais peut être supérieure à ce montant. Votre mise de 
fonds détermine le montant du prêt hypothécaire dont vous aurez besoin et la mesure dans laquelle 
vous devrez obtenir une assurance-prêt hypothécaire, qui est nécessaire si la mise de fonds est 
inférieure à 20 % du prix d’achat.

Période d’amortissement
Période requise pour rembourser entièrement une hypothèque. Ne pas confondre avec le terme (ou 
l’échéance) du prêt hypothécaire.

Pointage de crédit
Nombre de trois chiffres calculé au moyen d’une formule mathématique fondée sur l’information 
contenue dans votre dossier de crédit. Les entreprises l’utilisent pour déterminer le risque qu’elles 
prendraient en vous prêtant de l’argent. Les agences d’évaluation du crédit Equifax et TransUnion 
utilisent une échelle de 300 à 900, et le meilleur pointage est 900.

Privilège de remboursement anticipé
Clause de votre contrat hypothécaire qui vous autorise à payer un montant, pour une hypothèque 
fermée, en sus de vos paiements réguliers, sans pour autant débourser des frais de remboursement 
anticipé. Par exemple, vous pourriez être autorisé à effectuer des versements forfaitaires jusqu’à 
concurrence d’un certain montant ou à accroître le montant de vos paiements hypothécaires réguliers.
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Rapport d’amortissement brut de la dette (rapport ABD)
Pourcentage de votre revenu brut (revenu avant déduction telles que les impôts) exigé pour couvrir 
les frais associés au logement, comme les paiements hypothécaires, l’impôt foncier, le chauffage et 
50 % des frais de copropriété (le cas échéant). En règle générale, le rapport ABD ne devrait pas 
dépasser 32 % de votre revenu brut. Voir aussi Rapport d’amortissement total de la dette (ATD).

Rapport d’amortissement total de la dette (rapport ATD)
Pourcentage de votre revenu brut (revenu avant déduction telles que les impôts) nécessaire pour couvrir 
les frais associés au logement, comme les paiements hypothécaires, l’impôt foncier, le chauffage et 50 % 
des frais de copropriété (le cas échéant), ainsi que toutes les autres dettes comme les paiements de 
cartes de crédit, les paiements de remboursement de prêt automobile ou de prêt étudiant ou les marges 
de crédit. En règle générale, le rapport ATD ne devrait pas dépasser 40 % du revenu brut. Voir aussi 
Rapport d’amortissement brut de la dette (ABD).

Remboursement anticipé
Remboursement d’une partie ou de la totalité du solde impayé du capital avant la fin de votre terme. 
Les prêteurs peuvent vous obliger à payer des frais lorsque vous effectuez un remboursement 
anticipé pour une hypothèque fermée.

Remise en argent
Option facultative qui vous permet d’obtenir un pourcentage de votre prêt hypothécaire en argent 
sur-le-champ. La remise en argent peut vous aider à payer les dépenses associées à l’achat d’une 
nouvelle maison, comme les frais juridiques ou même le mobilier, mais vous devez généralement 
payer un taux d’intérêt plus élevé pour bénéficier de cette option avec votre hypothèque.

Terme
Période pendant laquelle votre contrat hypothécaire est en vigueur, y compris votre taux d’intérêt et les 
conditions. À la fin du terme, vous remboursez l’hypothèque au complet, vous la renouvelez ou vous 
renégociez votre contrat hypothécaire (p. ex. vous réduisez la période d’amortissement). En général, les 
prêteurs offrent des termes allant de 6 mois à 10 ans. Ne pas confondre avec la période d’amortissement.

Vente liée avec coercition
Pratique illégale qu’on observe lorsque le prêteur exerce des pressions sur vous ou vous oblige à 
acheter un autre de ses produits comme condition d’obtention d’un prêt hypothécaire. Ce type de 
vente est interdit par la législation fédérale. Toutefois, votre prêteur peut vous offrir, conjointement avec 
un de ses produits, un autre produit ou service à des conditions plus favorables qu’elles ne le seraient 
normalement – par exemple, un taux d’intérêt moins élevé pour votre hypothèque si vous faites affaire 
avec lui pour effectuer des placements.
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